
LE REPONSABLE DE LA 
CONFORMITÉ
EXPLOITANT – PARTIE 2



PLAN DE FORMATION
PARTIE 2
• Les dossiers en entreprise

• Les heures de conduite et de repos
• Les principes de bases
• La fiche journalière
• Les exemptions

• La ronde de sécurité
• Qui et quand?
• La méthode
• Le rapport de ronde de sécurité.

• L’arrimage des cargaisons*
• Les charges et dimensions*
• Les permis spéciaux*

 *Si le temps nous le permet



ÉCHANTILLONNAGE DES 
DOSSIERS «CONDUCTEUR 

» ET «VÉHICULE» À 
VÉRIFIER LORS D’UNE 

VISITE



SITUATIONS D’ÉCHEC LORS D’UN 
CONTRÔLE EN ENTREPRISE

Un échec lors d’un contrôle en entreprise peut provenir de l’une ou l’autre des 
situations suivantes : 

• Nombre de points accumulés égal ou supérieur au seuil de points à partir duquel il y a un échec; 

• Nombre trop élevé de dossiers absents.



LE DOSSIER DU 
VÉHICULE (exploitant)



DOSSIER DU VÉHICULE

LE PROPRIÉTAIRE

L’exploitant est responsable de conserver certains documents 
nécessaires à l’établissement d’un dossier véhicule.

DOSSIER  DU
VÉHICULE 

LOURD



Une copie du contrat de location dans le 
dossier du véhicule, mais aussi à 
l’intérieur du véhicule.



Rapport de ronde 
de sécurité



Autocar



LE DOSSIER DU 
CONDUCTEUR



À L’EMBAUCHE

L’EXPLOITANT

Il n’est pas obligatoire de conserver les documents d’embauche dans 
le dossier du conducteur, mais ça démontre la rigueur de l’entreprise lors 

de l’embauche en cas de situation problématique.



À l’embauche
Formulaire d’embauche complet. 

L’EXPLOITANT



Formulaire 
d’embauche
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Formulaire 
d’embauche

L’EXPLOITANT
L’EXPLOITANT



À l’embauche
RELEVÉ PRÉLIMINAIRE 



ÉVALUATION ROUTIÈRE
Il est très important de créer une procédure 
d’évaluation routière à l’interne afin de noter toute 
lacune possible d’un nouveau conducteur.

Le but n’est pas de ne pas l’embaucher, mais d’être 
en mesure de bien l’encadrer lors de l’intégration.

L’EXPLOITANT

EMBAUCHE



L’EXPLOITANT

EMBAUCHE
PROGRAMME DE FORMATIONS

Profitez de l’embauche pour vos formations

Une fois le travail débuté, les employeurs négligent souvent les programmes de formations continues et les 
conducteurs ne sont pas toujours disposés à retourner en formation par la suite.

Valider les connaissances de vos conducteurs, ils ont besoin d’aide beaucoup plus que vous ne pensez.

Formations suggérées:

• Les obligations des conducteurs CVL

• La ronde de sécurité

• Les heures de conduite et de repos

• Les normes de charges et dimensions et l’arrimage des cargaisons

• La conduite préventive et économique

• Les permis spéciaux de circulation

• Le transport de matières dangereuses



L’EXPLOITANT

FORMATION D’EMBAUCHE

LES OBLIGATIONS DES CONDUCTEURS
Formation en ligne | 4 heures

95.00$ / participant + taxes
MEMBRE : 85.00$ / participant + taxes

Approche pédagogique de réalisation:
1.La loi concernant les PECVL
2.L'objectif du règlement
3.Les mécanismes prévus par la loi
4.La politique d'évaluation des conducteurs
5.Le dossier de comportement
6.Les responsabilités des conducteurs
7.Les heures de conduite et de repos
8.La ronde de sécurité



QUESTION CTQ
Que faites-vous pour vous assurer de la 
formation de vos conducteurs en 
matière de sécurité (conduite préventive, 
conduite d’urgence, etc.)?



RÉPONSE CTQ
Pour les nouveaux 
• Lors de l’embauche, nous vérifions les connaissances du nouvel employé lors de 

l’entrevue d’embauche et de ses premières journées au travail. 

• Les nouveaux employés ont maintenant une période de temps (variable selon leur 
expérience) en formation et évaluation avec un de nos conducteurs expérimenté.

Pour tous nos employés  
• Nous sommes à l’écoute de leurs besoins et des actions de nos conducteurs, nous 

sommes présentement à développer un programme de formation continue pour nos 
employés afin de les familiariser avec les risques et les dangers qui les guettent 
lorsqu’ils ont au volant d’un véhicule lourd. 

• Si un conducteur est impliqué dans un accident, nous le rencontrons rapidement 
même s’il n’était pas responsable de l’accident afin de regarder avec lui si l’accident 
en question pouvait être évité. 



DOSSIER DU CONDUCTEUR

DOSSIER  DU
CONDUCTEUR

L’ensemble des informations doit être disponibles rapidement

Le Règlement sur les heures de conduite et de repos des conducteurs de véhicules lourds 
établit les règles relatives à la tenue du dossier du conducteur et à la conservation des documents 
qu’il doit comporter. Il désigne également la personne qui a la responsabilité de tenir un dossier, et 
ce, pour chacun des conducteurs de véhicules qu’elle emploie ou dont elle utilise les services. La 
personne qui fournit les services d’un conducteur à des exploitants de véhicules lourds doit 
également tenir un dossier pour chacun des conducteurs qu’elle emploie.



DOSSIER DU CONDUCTEUR

L’EXPLOITANT



Dossier de conduite et validation du permis

L’EXPLOITANT

DOSSIER DU CONDUCTEUR



PERMIS DE CONDUIRE

L’EXPLOITANT



L’EXPLOITANT

PERMIS DE CONDUIRE

CLASSE 5
Le permis de la classe 5 autorise la conduite :

• d'une automobile, soit un véhicule ayant 2 essieux et dont la masse nette 
est de moins de 4 500 kg

• d’un taxi ou d’une automobile assimilée à un taxi

• d'une habitation motorisée, aussi appelée véhicule récréatif (VR)

• d'un véhicule-outil, comme une niveleuse ou une chargeuse

• d'un véhicule de service, comme une dépanneuse

• La classe 5 permet aussi de conduire :

• un cyclomoteur, c'est-à-dire un scooter ou une mobylette (classe 6D)

• un tracteur (classe 8)

Le véhicule peut tirer une remorque.



L’EXPLOITANT

CLASSE 4A et 4B

Le permis de la classe 4A autorise la conduite :

• d'une ambulance

• d'un véhicule de police

• d'un véhicule de service d'incendie

Le permis de la classe 4B autorise la conduite :

• d'un autobus ou d'un minibus aménagé pour le transport de 24 passagers ou 
moins

• d’un autobus affecté au transport d’écoliers, aménagé pour le transport de 36 
passagers ou moins à la fois, équipé d’au plus 6 rangées de sièges et d’une 
longueur maximale de 9 mètres calculée d’un pare-chocs à l’autre

PERMIS DE CONDUIRE



L’EXPLOITANT

PERMIS DE CONDUIRE

CLASSE 3
Le permis de la classe 3 autorise la conduite :

• d'un camion ayant 2 essieux et dont la masse nette est de 4 500 kg ou plus

• d'un camion ayant 3 essieux ou plus

• de ces camions lorsqu'ils tirent :

• une remorque ou une semi-remorque dont la masse nette est de moins de 2 
000 kg

• une remorque ou une semi-remorque qui ne sert qu'à transporter l'équipement, 
l'outillage ou l'ameublement dont elle est équipée en permanence, dont la 
masse nette est d'au moins 2 000 kg mais inférieure à 4 500 kg.

Le permis de classe 3 peut inclure les mentions suivantes:

• F – Pour la conduite d’un camion muni d’un système de freinage pneumatique

• M – Pour la conduite d’un camion muni d’une transmission manuelle



L’EXPLOITANT

PERMIS DE CONDUIRE

CLASSE 2
Le permis de la classe 2 autorise la conduite :

• d'un autobus transportant plus de 24 passagers

Le permis de classe 2 peut inclure les mentions suivantes:

• F – Pour la conduite d’un camion muni d’un système de freinage pneumatique

• M – Pour la conduite d’un camion muni d’une transmission manuelle



L’EXPLOITANT

PERMIS DE CONDUIRE

CLASSE 1
Le permis de la classe 1 autorise la conduite d'un ensemble de véhicules routiers composé :

• D’un tracteur routier de 2 essieux dont la masse est de 4 500 kg ou plus, muni d'une sellette d’attelage , sans espace de chargement 
et tirant une ou plusieurs remorques ou semi-remorques.

• d'un tracteur routier de 3 essieux ou plus muni d'une sellette d'attelage, sans espace de chargement, tirant une remorque ou une ou 
plusieurs semi-remorques

• d'un camion routier visé par la classe 3 tirant une remorque ou une semi-remorque dont la masse nette est de 4 500 kg ou plus et qui 
ne sert qu'à transporter l'équipement, l'outillage ou l'ameublement dont elle est équipée en permanence

• d'un camion visé par la classe 3 tirant une autre remorque ou une autre semi-remorque que celle décrite précédemment et dont la 
masse nette est de 2 000 kg ou plus

Le permis de classe 1 peut inclure les mentions suivantes:

• F – Pour la conduite d’un camion muni d’un système de freinage pneumatique

• M – Pour la conduite d’un camion muni d’une transmission manuelle

• T – Pour conduire un grand train routier.



L’EXPLOITANT

PERMIS DE CONDUIRE

RÈGLEMENT SUR LES PERMIS DE CONDUIRE
EXEMPTION – CLASSE 3

Article 30
Sous réserve des conditions dont il est assorti:

4°  un permis de conduire de l’une des classes 4A, 4B et 5 permet également à son titulaire de conduire, 
aux seules fins de réparation ou de déplacement du véhicule, un véhicule routier dont la conduite est 
autorisée par un permis de l’une des classes 3, 4A et 4B.

Un mécanicien qui possède un permis de classe 5, peut conduire un véhicule classe 3 à des fins de 
réparations ou de déplacement. 

Par contre, il ne peut pas conduire de classe 1.



L’EXPLOITANT

PERMIS DE CONDUIRE

MASSE NETTE
C’est la masse nette qui détermine la classe du permis de conduire et non pas le PNBV.
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DOSSIER DU CONDUCTEUR

L’EXPLOITANT

l’un des documents suivants, reçus ou établis par un conducteur dans le cours normal de ses activités 
ou reçus ou établis par un exploitant:
a) tout enregistrement électronique des communications mobiles faisant état des 

communications entre un conducteur et un exploitant, transmises par un système d’appels du 
conducteur ou de gestion du parc de véhicules

b) tout registre de paie ou tout autre document équivalent indiquant les paiements faits au 
conducteur

c) tout document délivré par un gouvernement indiquant l’endroit où se trouve le véhicule lourd
d) tout rapport, reçu, registre ou autre document concernant le chargement du véhicule lourd, 

notamment tout connaissement, itinéraire, horaire ou autre document équivalent indiquant le point 
de départ et la destination de chaque trajet

e) tout rapport, reçu, registre ou autre document concernant l’entretien, la réparation, la mise 
en état, le ravitaillement en carburant, l’inspection ou la location du véhicule lourd

f) tout rapport, note de répartition, registre de voyage, reçu ou autre document indiquant la 
date, l’heure ou l’endroit où se trouve le véhicule lourd durant un trajet, notamment l’heure et la 
date du début et de la fin de chaque trajet;

DOCUMENT JUSTIFICATIF



LE DOSSIER DU CONDUCTEUR
Les documents justificatifs

- Document d’expédition

- Feuille de route ou de temps

- Rapport de positionnement GPS de l’entreprise

- Reçu de carburant

- Péage routier 

- Billet de pesée

- Reçu de repas

- Talon de paie de l’employé

- Tout autres documents en lien avec le  transport
Page 96-97 du guide orange



L’intermédiaire en transport



L’intermédiaire en services de 
transport
Toute personne ou entreprise qui, contre 
rémunération, intervient directement ou 
indirectement dans une transaction avec 
des tiers ayant pour objet le transport par 
véhicule lourd de personnes ou de biens.



L’INTERMÉDIAIRE EN SERVICES DE 
TRANSPORT

• S’inscrire sur la Liste des intermédiaires en services de transport. 

• Fournir une information complète et exacte concernant les besoins en transport. 

• Respecter les charges totales autorisées lorsqu’il y a une charge entière. 

• Respecter le Règlement sur les exigences applicables aux  connaissements.

Il doit apparaitre sur les documents d’expéditions

L’intermédiaire en services de transport peut également être tenu responsable 
d’une infraction s’il conseille, encourage ou incite une autre personne à faire un geste 

qui constitue une infraction





Le conducteur
Tâches et responsabilités



Toute personne qui conduit un véhicule 
lourd et qui est titulaire d’un permis de 
conduire délivré par la Société.

Le conducteur



Respecter les dispositions du Code de la sécurité routière ainsi que la réglementation sur 
les sujets suivants : 

• les heures de conduite et de repos des conducteurs de véhicules lourds; 
• la ronde de sécurité; 
• les normes de charges et de dimensions; 
• les normes d’arrimage; 
• le transport de matières dangereuses; 
• les permis spéciaux de circulation; 
• la signalisation et les règles de circulation routière. 

LE CONDUCTEUR
LES RESPONSABILITÉS DE CHACUN

Page 9 du guide de la loi PECVL



Le 1er janvier 2006, le gouvernement du Québec modifiait la Loi 
concernant les propriétaires et exploitants de véhicules lourds pour y 
inclure un volet conducteur. Cette modification visait à responsabiliser 
davantage les conducteurs de véhicules lourds (CVL) à l’égard de la 
sécurité routière et de la protection du réseau routier. Pour répondre aux 
exigences de cette loi, la Société de l’assurance automobile du Québec 
(Société) a élaboré la Politique d’évaluation des conducteurs de véhicules 
lourds (Politique).

LE CONDUCTEUR

1.2 SUIVI DU COMPORTEMENT



Cette Politique s’adresse aux CVL titulaires d’un permis de conduire délivré par la Société 
et qui circulent au Québec ou ailleurs au Canada au volant d’un véhicule lourd 
immatriculé au Québec. Elle définit les règles relatives à la constitution des dossiers des 
conducteurs et les modalités d’évaluation de leur comportement. Elle vise à identifier les 
conducteurs les plus à risque et à intervenir le plus rapidement possible auprès d’eux afin 
qu’ils modifient leur comportement et adoptent une conduite plus sécuritaire.

Tout comme l’entreprise, un conducteur peut être convoqué devant la commission des 
transports lors de la dégradation de votre dossier de comportement. 

Le conducteur possède un seul dossier, même s’il travaille pour plus d’un exploitant à la
fois ou s’il change d’employeur. 

Il est de sa responsabilité de vérifier son dossier de comportement périodiquement afin 
de s’informer des événements qui y sont inscrits et de demander une régularisation du 
dossier, le cas échéant.

LE CONDUCTEUR

1.2 SUIVI DU COMPORTEMENT



Tout comme l’entreprise, le conducteur a un dossier de comportement à suivre!

LE CONDUCTEUR

1.2 SUIVI DU COMPORTEMENT



LE CONDUCTEUR

1.2 SUIVI DU COMPORTEMENT

Voici les seuils à ne pas atteindre dans les sections du dossier de comportement du conducteur de véhicule lourd.



Tout comme l’entreprise, le conducteur a un dossier de comportement à suivre!

LE CONDUCTEUR

1.2 SUIVI DU COMPORTEMENT



Le tiers



LE TIERS
D’autres intervenants ont une incidence importante sur la sécurité routière. 
L’expéditeur, le requérant de services, le consignataire, la personne qui 
fournit les services de conducteurs sont considérés comme des tiers. 
Ces personnes n’ont pas à s’inscrire auprès de la Commission. Les responsabilités du tiers varient selon 
son rôle. 

Elles peuvent inclure l’ensemble ou certains des points suivants : 
• Respecter les charges totales autorisées lorsqu’il y a charge entière; 
• Fournir une information complète et exacte concernant : 

• les besoins en transport; 
• les permis de conduire ainsi que les heures de conduite et de repos des conducteurs qu’il 

fournit;
• les renseignements essentiels sur les matières dangereuses transportées.



DES QUESTIONS ?



LES HEURES DE 
CONDUITE
et de repos des conducteurs



POINTS ABORDÉS | FORMATION
- L’objectif du règlement et la fatigue
- À qui s’applique le règlement
- Quelques définitions importantes
- Les règles générales

- Les 14 jours
- Les cycles
- Les règles journalières
- Le poste de travail

- Exemples de journées
- Les situations particulières
- Rapport d’activité (Dispositif de consignation électronique)
- Les exemptions (Les registres)
- Dossiers et documentations



L’OBJECTIF ET LA 
FATIGUE



Les règles concernant les heures de conduite, de travail et de repos 
contribuent à limiter la fatigue chez les conducteurs de véhicules 
lourds. 

Un conducteur fatigué présente un risque pour sa propre sécurité et 
celle des autres usagers de la route. 

Les deux principes directeurs du règlement sont :
- De permettre au conducteur de véhicules lourds de disposer 

d’un minimum d’heures de repos avant de prendre la route;
- Et d’établir un nombre maximal d’heures de conduite et de 

travail après lesquelles le conducteur doit cesser de 
conduire.

OBJECTIF DU RÈGLEMENT

OBJECTIF ET LA FATIGUE



LA FATIGUE La réglementation à elle seule ne peut pas éliminer 
les risques d’accident liés à la fatigue.

Les facteurs susceptibles de contribuer à la fatigue du conducteur 
sont nombreux et peuvent varier d’un individu à l’autre. Parmi les 
plus importants, on trouve : 

• le moment de la journée; 
• le temps d’éveil; 
• les horaires irréguliers; 
• la présence d’un trouble du sommeil et l’accumulation 

d’une dette de sommeil; 
• l’état de santé du conducteur; 
• la charge et les pratiques de travail.

La fatigue est le seul état biologique qui ne peut être surmonté 
ou compensé par la volonté, l'expérience et la motivation.

OBJECTIF ET LA FATIGUE



CONSÉQUENCES DE LA 
FATIGUE AU VOLANT

OBJECTIF ET LA FATIGUE






CONSÉQUENCES 
DE LA FATIGUE AU 
VOLANT

OBJECTIF ET LA FATIGUE






À QUI S’APPLIQUE LA 
RÈGLEMENTATION



Le 
conducteur 

de véhicules 
lourds

L’exploitant 
de véhicules 

lourds

L’expéditeur, le 
consignataire ou 

toute autre 
personne à l’égard 

des dispositions 
applicables à 
l’exploitant de 

véhicules lourds

LES PERSONNES VISÉES 
PAR LA LOI

INTRODUCTION



Plusieurs véhicules sont exemptés des heures de conduite:

Un camion porteur de 2 ou 3 essieux utilisés pour transporter des 
produits primaires provenant d’une ferme.

INTRODUCTION

VÉHICULES EXEMPTÉS



EXEMPLES DE CONTRAVENTIONS

INTRODUCTION



Action consistant à interdire temporairement à un conducteur de conduire son véhicule lourd, en raison du 
non-respect de certaines dispositions du Règlement sur les heures de conduite et de repos des conducteurs 
de véhicules lourds. 

Les mises hors service « conducteur» résultent du non-respect de certaines dispositions du Règlement sur 
les heures de conduite et de repos des conducteurs de véhicules lourds. Ces mises hors service sont 
pondérées à 5 points et sont inscrites dans la zone de comportement «Utilisation d’un véhicule lourd ».

MISE HORS-SERVICE

INTRODUCTION

Non-respect d’une mise hors-service



La déclaration de mise hors service s’applique dans les cas suivants: 

MISE HORS-SERVICE

INTRODUCTION

NOMBRE D’HEURES NÉCESSAIRE
• Il ne se conforme pas à l’une des exigences des heures de repos ou aux conditions de son permis de déroger 

aux heures de conduite et de repos

MISE HORS-SERVICE : 10 HEURES
• Sa capacité de conduire est affaiblie au point qu’il est dangereux qu’il conduise
• Il a conduit plus de 13 heures ou après 14 heures de travail au cours d’une journée.

MISE HORS-SERVICE : 72 HEURES
• Il refuse ou n’est pas en mesure de produire, auprès d’un agent de la paix ou d’un inspecteur, les fiches 

journalières, les documents justificatifs ou tout autre registre qu’il doit avoir en sa possession
• des éléments de preuve établissent que le conducteur a rempli plus d’une fiche journalière, qu’il a consigné 

des renseignements inexacts sur la fiche ou qu’il y a falsifié des renseignements
• il a abîmé ou mutilé une fiche journalière ou un document justificatif de telle façon que l’agent de la paix ne 

peut pas établir s’il s’est conformé aux exigences relatives aux heures de conduite et de repos ou aux 
conditions de 55 son permis de déroger aux heures de conduite et de repos.



LETTRE DE PREMIER NIVEAU: 
• atteint ou dépasse 50 % du seuil dans une section

LETTRE DE DEUXIÈME NIVEAU: 
• atteint ou dépasse 75 % du seuil dans une section

TRANSMISSION DU DOSSIER À LA COMISSION DES TRANSPORTS
• A atteint ou dépasse le seuil de 100% d’une des zones de comportement; 
• Est impliqué dans un accident mortel responsable; 
• A conduit un véhicule lourd ou en a la garde ou le contrôle alors que le taux d’alcool dans son 

organisme est supérieur à 80 mg d’alcool

INTERVENTION DE LA SAAQ
Lors de la dégradation du dossier de comportement 

INTRODUCTION



Pour obtenir sans frais le document « Suivi du comportement du conducteur de véhicules 
lourds », le conducteur doit faire lui-même la demande en utilisant l’un des moyens suivants : 
 
Par téléphone 
Du lundi au vendredi, de 8 h à 17 h : 1 800 554-4814 
Vous devrez demander le document « Suivi du comportement du conducteur de véhicules lourds 
» ou « Dossier de comportement du conducteur de véhicule lourds »  
Par télécopieur 
418 643-1896 
 
Par la poste 
Service du suivi du privilège de circuler 
Société de l’assurance automobile du Québec 
Case postale 19600, succursale Terminus 
Québec (Québec) G1K 8J6 
 
Veuillez noter que si vous n’avez aucune infraction au dossier avec des véhicules lourds. L’agent 
de la SAAQ avec qui vous discuter devra le créer et vous envoyer une copie attestant que votre 
dossier est « vierge ». 

COMMANDER SON DOSSIER

INTRODUCTION



DÉFINITIONS 
IMPORTANTES



HEURES DE REPOS DANS LE COMPARTIMENT COUCHETTE

Une partie d’un véhicule lourd conçu pour être utilisé comme installation de couchage et située dans 
l’habitacle ou juste à côté de celui-ci et conforme aux exigences du Règlement.

Le temps effectivement passé dans le compartiment couchette d’un véhicule lourd pour se reposer.

DÉFINITIONS IMPORTANTES

COMPARTIMENT COUCHETTE



Le ou les lieux désignés par l’exploitant où sont conservés les 
rapports d’activités, les documents justificatifs et les autres 
registres exigés par le Règlement.

Le lieu où le conducteur se présente habituellement pour 
travailler et tout lieu de travail temporaire désigné par 
l’exploitant.

DÉFINITIONS IMPORTANTES

ÉTABLISSEMENT

TERMINUS D’ATTACHE



Période de 24 heures qui commence à l’heure désignée par l’exploitant pour la durée du cycle d’un conducteur.
L’heure du début de la journée est indépendante de l’heure à laquelle le conducteur commence son poste de 
travail.

DÉFINITIONS IMPORTANTES

JOURNÉE (règle journalière)



Le temps compris entre deux périodes d’au moins 8 heures de repos consécutives.

DÉFINITIONS IMPORTANTES

POSTE DE TRAVAIL



Le nombre d’heures pendant lesquelles le conducteur est aux commandes d’un véhicule lourd dont le moteur est en 
marche.
Un DCE se mettra en conduite automatiquement à partir de 8 km/h.

DÉFINITIONS IMPORTANTES

HEURES DE CONDUITE



Toute période autre que les heures de travail du conducteur. Les pauses, le temps consacré aux repas, les congés, les 
vacances et le temps passé sur un traversier sont considérés comme des périodes de repos, pour autant que :

 • le conducteur a été complètement relevé de toutes ses tâches, responsabilités et obligations relatives au soin 
et à la garde du véhicule, de ses accessoires et des passagers ou du chargement qu’il peut transporter;
 • au cours de l’arrêt en question et pendant la durée de celui-ci, il soit libre de se livrer aux activités de son choix 
et de quitter les lieux où se trouve le véhicule. 

DÉFINITIONS IMPORTANTES

HEURES DE REPOS



la période qui débute au moment où le conducteur commence à travailler, y compris le temps où le conducteur est tenu par 
l’exploitant d’être en disponibilité sur les lieux de travail, et qui se termine au moment où il cesse de travailler ou est relevé 
de ses fonctions par l’exploitant. La période d’heures de travail inclut les heures de conduite et le temps consacré par le 
conducteur aux fonctions suivantes:

a) l’inspection, l’entretien, la réparation, la mise en état, le démarrage ou le ravitaillement en carburant d’un véhicule 
lourd

b) la présence à bord d’un véhicule lourd en mouvement en tant que conducteur de relève, sauf le temps passé dans 
le compartiment couchette

c) la participation au chargement ou au déchargement d’un véhicule lourd
d) l’inspection ou la vérification du chargement d’un véhicule lourd
e) l’attente avant et pendant l’entretien, le chargement ou le déchargement d’un véhicule lourd
 
(…) 

DÉFINITIONS IMPORTANTES

HEURES DE TRAVAIL



f) le temps qui court pendant l’attente d’une affectation du conducteur
g) l’attente avant et pendant l’inspection d’un véhicule lourd ou de son chargement et, le cas échéant, l’attente nécessaire 

à la prise des mesures correctives
h) l’attente avant et pendant qu’un conducteur fait l’objet d’un contrôle
i) l’attente au cours d’un trajet en raison d’un accident ou d’un autre événement ou d’une autre situation imprévue
j) l’exercice de toute autre fonction à la demande d’un exploitant
k) les manœuvres d’un véhicule lourd effectuées hors d’un chemin public dans une gare, un dépôt ou un port
l) le fait de se reposer à bord d’un véhicule lourd ou de l’occuper à une autre fin

SAUF DANS LES CAS SUIVANTS: 

• le temps passé dans le compartiment couchette

• le temps passé comme passager d’un véhicule lourd qui est en DÉPLACEMENT 
vers un autre terminus d’attache, conformément à l’article 11. 

 (Le conducteur ne travaille pas dans la journée)

• le temps passé dans un véhicule lourd arrêté pour satisfaire aux exigences de 
l’article 13 qui demande qu’un conducteur doit avoir 2 heures de repos par jour 
qui ne font pas partie des 8 heures consécutives avant ou après.

DÉFINITIONS IMPORTANTES

HEURES DE TRAVAIL (suite)



RAYON DE 160 km
La distance de 160 km à vol d’oiseau calculée à partir 
du terminus d’attache du conducteur.

Ce rayon se calcule à l’aide d’une carte géographique.

DÉFINITIONS IMPORTANTES



RÈGLES 
GÉNÉRALES



RÈGLES GÉNÉRALES

ÉTAGES DE RÈGLEMENTATION
Le règlement des heures de conduite est composé de plusieurs « étages de règlementation ». Il est important de 
respecter tous les critères lorsqu’on conduit un véhicule et de penser au long terme & court terme.

Les 14 jours

Les règles journalières

Les cycles

Le poste de travail

14 derniers jours.

7 ou 14 jours

24 heures

16 heures



Peu importe le cycle suivi, pour pouvoir 
conduire le conducteur doit avoir pris au 
moins 24 heures de repos consécutives 
dans les 14 jours qui précèdent la journée en 
cours

RÈGLES GÉNÉRALES

LES 14 JOURS



Il existe deux cycles différents au Québec.

La majorité des conducteurs utilisent : Le Cycle 1 : 70 heures de travail sur 7 jours
Ce cycle est plus facile à comprendre et utiliser, mais peut arrêter un conducteur plus rapidement que le 
cycle 2.

Certains conducteurs utilisent :  Le Cycle 2 : 120 heures de travail sur 14 jours
Ce cycle a plus de latitude au niveau des heures, mais peut être plus complexe à comprendre avec des 
conditions supplémentaires.

RÈGLES GÉNÉRALES

LES CYCLES



Interdiction de conduire après 
avoir accumulé 70 heures de 
travail au cours d’une période 
de 7 jours consécutifs.

CYCLE 1

RÈGLES GÉNÉRALES



Interdiction de conduire après avoir accumulé:
• 120 heures de travail au cours d’une période de 14 jours consécutifs
• 70 heures de travail, sans avoir pris au moins 24 heures de repos

CYCLE 2

RÈGLES GÉNÉRALES

= 60 heures

= 49 heures

= 120h – 109h = 11 heures disponibles



COMMENCER OU CHANGER DE CYCLE
Le conducteur peut terminer un cycle en cours, commencer un nouveau cycle ou passer d’un cycle à l’autre 
s’il prend les heures de repos suivantes :

CYCLE 1
au moins 36 heures de repos consécutives

CYCLE 2
au moins 72 heures de repos consécutives

Après avoir pris les heures de repos, le conducteur commence un nouveau cycle; ses heures de travail sont 
alors remises à zéro et il recommence à les accumuler.

RÈGLES GÉNÉRALES



ARTICLE 13 : « L’exploitant veille à ce que le conducteur ait pris, et le conducteur doit avoir pris, au moins 10 heures de 
repos au cours de « chacun des 14 jours précédant la conduite d’un véhicule lourd. »

Parmi ces heures, au moins 2 heures de repos ne font pas partie des blocs de 8 heures de repos consécutives exigées 
pour commencer un poste de travail et peuvent être réparties en pauses d’une durée minimale de 30 minutes. 

Au cours d’une journée, le conducteur doit cesser de conduire s’il a accumulé : 

• 13 heures de conduite; 
• 14 heures de travail;

EXIGENCES JOURNALIÈRES

RÈGLES GÉNÉRALES



Le poste de travail est le temps compris entre deux périodes d’au moins 8 heures de repos consécutives.

Un nouveau poste de travail commence après une période d’au moins 8 heures de repos consécutives.

Interdiction de conduire lorsque, depuis le début du poste de travail :

• 13 heures de conduite sont accumulées; 

• 14 heures de travail sont accumulées; 

• 16 heures se sont écoulées.

RÈGLES GÉNÉRALES

LE POSTE DE TRAVAIL



EXEMPLES DE 
JOURNÉES



EXEMPLES

JOURNÉE 
CONFORME Heures de repos autre que 

les blocs de 8 heures

Totaux de la 
journée 

calendrier



EXEMPLES

CONFORME OU NON CONFORME



NON CONFORME : Cette journée n’est pas conforme en raison du poste de travail 

EXEMPLES



EXEMPLES

CONFORME OU NON CONFORME



NON CONFORME : Cette journée n’est pas conforme en raison du 2 heures journalier

EXEMPLES



CONFORME OU NON CONFORME

EXEMPLES

Il peut arriver que le poste de travail chevauche deux journées; dans ce cas vous devez respecter les règles 
qui touchent la journée et celles qui touchent le poste de travail.



NON CONFORME : Cette journée n’est pas conforme en raison des limites journalières

EXEMPLES



SITUATIONS 
PARTICULIÈRES



Un conducteur peut prolonger ses heures de conduite ou de travail de 2 heures pour une journée s’il reporte 2 heures de 
repos journalier à la journée suivante et respecte les conditions suivantes :

• il ne fractionne pas ses heures de repos journalier dans le compartiment couchette
• les heures de repos reportées ne font pas partie des 8 heures de repos consécutives
• les heures de repos reportées s’ajoutent aux 8 heures de repos consécutives de la deuxième journée
• la durée totale des heures de repos prises pendant les deux journées est d’au moins 20 heures
• la durée totale des heures de conduite au cours des deux journées ne dépasse pas 26 heures
• il mentionne, dans l’espace réservé aux observations du rapport d’activité, qu’il reporte ses heures de repos 

journalier en indiquant s’il s’agit de la première ou de la deuxième journée. 

TRÈS IMPORTANT : Les heures reportées ont pour effet de prolonger les heures de conduite à un maximum de 15 heures ou 
les heures de travail à 16 heures au cours d’une journée. Cependant, ces heures reportées ne peuvent avoir pour effet de 
prolonger les heures de conduite et de travail sur le poste de travail.

SITUATIONS PARTICULIÈRES

LE REPORT DES HEURES DE REPOS JOURNALIER



REPORT DES HEURES CONFORME

SITUATIONS PARTICULIÈRES



CONFORME OU NON CONFORME

SITUATIONS PARTICULIÈRES



NON CONFORME: Le report des heures de repos ne peut pas augmenter la limite à 
l’intérieur d’un même poste de travail.

SITUATIONS PARTICULIÈRES



Le conducteur voyageant seul peut utiliser le compartiment couchette de son véhicule pour fractionner ses heures de 
repos en deux périodes s’il respecte les conditions suivantes :

 • les heures de repos ne sont pas reportées à la journée suivante;
 • les périodes de repos sont d’au moins 2 heures;
 • le total des deux périodes est d’au moins 10 heures;
 • les heures de repos sont prises dans le compartiment couchette*;
 • il doit, au cours d’une journée, prendre au moins 10 heures de repos et cesser de conduire après avoir accumulé 
13 heures de conduite ou 14 heures de travail;
 • il doit cesser de conduire après avoir accumulé, avant et après chaque période de repos utilisée pour le 
fractionnement :

      – 13 heures de conduite,
      – 14 heures de travail,
      – ou lorsque 16 heures se sont écoulées. 

SITUATIONS PARTICULIÈRES

LE FRACTIONNEMENT DES HEURES
dans le compartiment couchette



SITUATIONS PARTICULIÈRES

LE FRACTIONNEMENT DES HEURES
dans le compartiment couchette



Le conducteur voyageant en équipe peut utiliser le compartiment couchette de son véhicule pour fractionner ses 
heures de repos en deux périodes s’il respecte les conditions suivantes :

 • les heures de repos ne sont pas reportées à la journée suivante;
 • les périodes de repos sont d’au moins 4 heures;
 • le total des deux périodes de repos est d’au moins 8 heures;
 • les heures de repos sont prises dans le compartiment couchette;
 • il prend 2 heures de repos autres que les 8 heures de repos fractionnées;
 • il doit, au cours d’une journée, prendre au moins 10 heures de repos et cesser de conduire après avoir accumulé 
13 heures de conduite ou 14 heures de travail;
 • il doit cesser de conduire après avoir accumulé, avant et après chaque période de repos utilisée pour le 
fractionnement :

      – 13 heures de conduite,
      – 14 heures de travail,
      – ou lorsque 16 heures se sont écoulées.

LE FRACTIONNEMENT DES HEURES
EN DOUBLE

SITUATIONS PARTICULIÈRES



SITUATIONS PARTICULIÈRES

FRACTIONNEMENT DES HEURES EN DOUBLE



Le conducteur qui fait face à de mauvaises conditions de circulation qui lui occasionnent un retard dispose de 2 heures 
supplémentaires de conduite ou de travail pour terminer son trajet si :

 • il n’a pas pris 2 heures de repos en plus des 8 heures de repos consécutives;
 • son trajet aurait pu être terminé dans des conditions normales de circulation.

SITUATIONS PARTICULIÈRES

LES MAUVAISES CONDITIONS DE CIRCULATION



Les mauvaises conditions de circulation sont des événements inhabituels qui n’étaient pas prévisibles et qui n’auraient 
pas pu être connus en fonction des renseignements dont disposait le conducteur ou le répartiteur au moment du 
départ du véhicule. Ces événements imprévus doivent de plus être rattachés à l’état de la route ou aux conditions 
météorologiques ou de la circulation.

SITUATIONS PARTICULIÈRES

LES MAUVAISES CONDITIONS DE CIRCULATION

À titre d’exemple, un bouchon de circulation causé par un 
événement imprévu, tel un accident survenu après le départ du 
conducteur, répond à la notion de condition imprévue de la route 
ou de la circulation. 

Par contre, un bouchon de circulation à l’heure de pointe ou un 
bris mécanique ne constituent pas des conditions imprévues de 
la route ou de la circulation. Une tempête de neige ou une 
chaussée recouverte de verglas constituent des conditions 
imprévues de la route ou de la circulation, dans la mesure où ces 
conditions n’étaient pas connues ou n’auraient pu être 
vraisemblablement connues du conducteur ou du répartiteur avant 
le départ du véhicule.



En cas d’urgence, le conducteur peut prolonger ses heures de 
conduite et de travail, et réduire ses heures de repos pour 
atteindre une destination assurant la sécurité des occupants 
du véhicule lourd et des autres usagers de la route ou la 
sécurité du véhicule lourd et de son chargement. 

Cette notion se rapporte aux situations exceptionnelles où le 
conducteur doit agir immédiatement. La situation d’urgence 
ou de danger prend fin à l’endroit le plus près où le conducteur 
peut mettre à l’abri les passagers, la marchandise qu’il 
transporte ou son véhicule. 

Il n’y a pas de limites d’heures dans ce cas-ci.

Une situation d’urgence doit être déclarée par la sécurité 
publique!

LES SITUATIONS D’URGENCE

SITUATIONS PARTICULIÈRES



Le conducteur d’une dépanneuse peut dépasser ses heures de conduite et 
de travail, et réduire ses heures de repos, pour terminer l’opération de 
dépannage d’un véhicule immobilisé sur le chemin public et revenir à son 
terminus d’attache. Il doit alors respecter les conditions suivantes :

• il peut se rendre sur le lieu de la panne ou de l’accident dans des 
conditions routières normales en respectant les heures prescrites 
au Règlement

• il ne parcourt pas plus de 160 kilomètres à partir du lieu de 
dépannage jusqu’à son terminus d’attache.

Des permis de déroger aux heures sont disponibles afin de pouvoir sortir 
quand même* 

SITUATIONS PARTICULIÈRES

LE DÉPANNAGE



Le conducteur qui effectue un voyage sur un traversier dont la durée prévue est de plus de 5 heures n’est pas tenu de prendre 
8 heures de repos consécutives s’il respecte les conditions suivantes :

• le repos dans le compartiment couchette en attendant l’embarquement, dans une cabine du traversier et dans un endroit 
situé à moins de 25 km du lieu de son débarquement, totalise au moins 8 heures

• il consigne ses heures sur son rapport d’activité comme heures de repos dans le compartiment couchette
• il conserve le reçu du paiement de la traversée et des frais de cabine. 

SITUATIONS PARTICULIÈRES

LES TRAVERSIERS

Attente avant 
l’embarquement

Traverse « Truck stop » à 
moins de 25 km



Un conducteur peut conduire jusqu’à 15 heures par poste de travail lorsqu’il est nécessaire, pour assurer la sécurité du 
public, de déblayer le chemin public en raison d’une accumulation de neige ou d’y épandre du fondant ou des abrasifs. 

Il peut alors se prévaloir de deux options :

Option 1
Il retranche 2 heures de repos qui ne font pas 
partie des 8 heures consécutives exigées et les 
ajoute aux 8 heures de repos consécutives qu’il 
prend à la fin de son premier, de son deuxième ou 
de son troisième poste de travail. Il peut faire ce 
retranchement pour deux postes de travail 
consécutifs.

Option 2
Il retranche 2 des 8 heures de repos 
consécutives prises à la fin du poste de travail 
de même que les 2 heures de repos qui ne font 
pas partie des 8 heures consécutives exigées et 
les ajoute aux 8 heures de repos consécutives 
prises à la fin du deuxième poste de travail. Il 
peut faire ce retranchement au cours d’un seul 
poste de travail.

SITUATIONS PARTICULIÈRES

L’ENTRETIEN DES ROUTES L’HIVER



Lorsqu’il choisit une option, il ne peut pas se prévaloir de l’autre avant la fin de son troisième poste de travail. Peu importe 
l’option choisie, le conducteur doit respecter les conditions suivantes :

• il doit cesser de conduire s’il a accumulé 16 heures de travail ou lorsque 16 heures se sont écoulées depuis le début du poste de 
travail

• il a pris au moins 8 heures de repos consécutives avant de commencer le premier poste de travail
• il ne fractionne pas ses heures de repos journalier dans la couchette
• la durée totale des heures de repos prises pendant la période de TROIS JOURS au cours desquelles sont effectués les trois postes 

de travail est d’au moins 30 heures
• la durée totale des heures de conduite au cours de ces TROIS POSTES DE TRAVAIL ne dépasse pas 39 heures
• il mentionne, sur son rapport d’activité, qu’il retranche des heures de repos en indiquant l’option choisie et s’il s’agit du premier, du 

deuxième ou encore, du troisième poste de travail.

SITUATIONS PARTICULIÈRES

L’ENTRETIEN DES ROUTES L’HIVER



Option 1

Dans cet exemple, le conducteur a choisi de conduire pendant 15 heures au cours de deux postes consécutifs et 
d’ajouter ses heures de repos à la fin du troisième poste de travail. 

Toujours indiquer sur le 
rapport d’activité que vous 
retranchez des heures de 

repos en indiquant l’option 
choisie ET de quel poste il 

s’agit (1er, 2e ou 3e.)

SITUATIONS PARTICULIÈRES



Option 2

Dans cet exemple, le conducteur a conduit pendant 15 heures au cours d’un poste et a réduit ses heures de 
repos à la fin du premier poste à 6 heures consécutives. Il doit alors ajouter les heures de repos non prises aux 
8 heures de repos consécutives prises à la fin du deuxième poste; il devra donc prendre 12 heures de repos 

consécutives.

Toujours indiquer sur le 
rapport d’activité que vous 
retranchez des heures de 

repos en indiquant l’option 
choisie ET de quel poste il 

s’agit (1er, 2e ou 3e.)

SITUATIONS PARTICULIÈRES



DISPOSITIF DE 
CONSIGNATION 
ÉLECTRONIQUE



• AJOUT : « dispositif de consignation électronique » : tout dispositif ou toute technologie qui enregistre 
automatiquement les heures de conduite d’un conducteur et qui est certifié par un organisme de 
certification agréé en vertu du Règlement sur les heures de service des conducteurs de véhicule utilitaire.

• AJOUT : « défaillance » : tout événement qui entraîne l’enregistrement automatique, dans un dispositif de 
consignation électronique, d’un code de défaillance prévu au tableau 4 de l’annexe 2 de la norme technique.

RAPPORT D’ACTIVITÉ

NOUVELLES DÉFINITIONS



• RETRAIT : suppression de la définition de « fiche journalière»;

• AJOUT / REMPLACEMENT : « rapport d’activités » : le rapport dans lequel le conducteur consigne ses 
activités et les renseignements exigés en vertu de l’article 30.1 ou des articles 31 et 32, selon le cas, et qui 
contient la grille de l’annexe II:

RAPPORT D’ACTIVITÉ

NOUVELLES DÉFINITIONS



ARTICLE 28.1 L’exploitant est tenu de s’assurer que chaque véhicule lourd sous sa responsabilité soit muni d’un 
dispositif de consignation électronique qui satisfait aux exigences de la norme technique, sauf dans les cas 
suivants:

• 1° le véhicule fait l’objet d’un contrat de location d’une durée d’au plus 30 jours, qui n’est pas un contrat de location 
prolongé ou reconduit du même véhicule lourd; 

• 2° le véhicule est d’une année de modèle antérieure à 2000;
• 3° le véhicule est conduit afin d’être livré : 

a) soit au terminus d’attache de son propriétaire à la suite d’une cession du droit de propriété;
b) Soit à son locataire;
c) soit à son locateur durant un contrat de location ou à son expiration
d) soit à une succursale d’une entreprise de location de véhicules pour un ajustement d’inventaire;

• 4° le véhicule est conduit dans les 5 jours suivant sa livraison à la suite d’une cession du droit de propriété
• 5° le véhicule est un véhicule neuf qui est conduit afin d’être livré à une entreprise pour compléter sa fabrication ou le 

rendre conforme à l’usage auquel il est essentiellement destiné ou qui est conduit afin d’être retourné à son 
propriétaire à la suite d’une telle opération;

• 6° le véhicule est conduit dans un rayon de 160 km du terminus d’attache de son conducteur et le conducteur 
retourne chaque jour à son terminus d’attache pour y commencer au moins 8 heures de repos consécutives ou pour 
y commencer au moins 6 heures de repos consécutives dans la situation prévue au paragraphe 2 du premier alinéa de 
l’article 19.

VÉHICULES VISÉS

RAPPORT D’ACTIVITÉ



Article 30.1 : L’exploitant exige que le conducteur consigne, à l’aide d’un dispositif de consignation électronique et conformément à la norme 
technique, ses activités ainsi que les renseignements relatifs à ses rapports d’activités. Le conducteur est tenu de se conformer à cette exigence. 
Les renseignements qui doivent être consignés électroniquement par le conducteur sont les suivants: 

• la date; 
• son nom et, s’il fait partie d’une équipe de conducteurs, le nom du ou des conducteurs de relève; 
• le code d’identification qui lui a été attribué; 
• l’heure à laquelle le conducteur commence sa journée si ce n’est pas minuit; 
• le cycle suivi par le conducteur; 
• le numéro de la plaque d’immatriculation du véhicule automobile ou le numéro d’unité inscrit au certificat d’immatriculation; 
• le nom de l’exploitant ainsi que l’adresse du terminus d’attache et de l’établissement de l’exploitant qui emploie le conducteur ou retient ses services; 
• la description de l’endroit où se trouve le véhicule lourd, si celui-ci n’est pas automatiquement récupéré dans la base de données de géolocalisation du dispositif 

de consignation électronique; 
• si le conducteur n’était pas tenu de remplir un rapport d’activités immédiatement avant le début de la journée, le nombre d’heures de repos et d’heures de travail 

accumulées par le conducteur pour chacune des journées où il n’était pas tenu de remplir un tel rapport au cours des 14 jours qui précèdent le début de la journée; 
• le cas échéant, les raisons d’un dépassement d’heures ou d’un report des heures de repos effectué conformément au présent règlement; 
• si le conducteur a travaillé pour plus d’un exploitant durant la journée en cours ou au cours des 14 jours précédents: 

• a) pour chacune des journées au cours des 14 jours qui précèdent le commencement de la journée en cours, les heures qu’il a accumulées pour 
chaque activité et l’heure de début et de fin de chaque période de 16 heures prévue au deuxième alinéa de l’article 9; 

• b) l’heure du début et de la fin de chacune des activités durant la journée en cours, avant l’utilisation du dispositif de consignation électronique; 

• toute annotation nécessaire à la précision du rapport d’activités. À la fin de la journée, le conducteur certifie l’exactitude du rapport d’activités.

RAPPORT D’ACTIVITÉ

VÉHICULES VISÉS



ARTICLE 33: Un conducteur peut, au cours d’une journée, produire un rapport d’activités 
additionnel dans l’un des cas suivants: 

• 1° le conducteur conduit un véhicule qui est visé par l’obligation d’être muni d’un dispositif de consignation 
électronique en vertu de l’un des paragraphes 1 à 6 du premier alinéa de l’article 28.1 après avoir conduit un 
véhicule qui ne l’est pas, ou inversement; 

• 2° le véhicule conduit cesse d’être visé par l’obligation d’être muni d’un dispositif de consignation 
électronique en vertu du paragraphe 3 du premier alinéa de l’article 28.1; 

• 3° le conducteur constate qu’un code de défaillance prévu au tableau 4 de l’annexe 2 de la norme technique 
figure sur le dispositif de consignation électronique du véhicule qu’il conduit; 

• 4° le conducteur commence à travailler pour un autre exploitant et l’un des rapports d’activités produits est 
sur support technologique.».

RAPPORT D’ACTIVITÉ

AUTRES MODIFICATIONS



ARTICLE 28.2: L’exploitant qui autorise un conducteur à effectuer des manœuvres hors d’un chemin public dans une gare, un dépôt ou un port 
doit veiller à ce que le dispositif de consignation électronique soit configuré de manière à ce que le conducteur puisse y indiquer ces manœuvres.

ARTICLE 28.3: L’exploitant met en place et tient à jour un système de comptes des dispositifs de consignation électroniques conforme à la norme 
technique, lequel système doit permettre à chaque conducteur d’enregistrer ses rapports d’activités dans un compte distinct et personnel, et 
prévoir un compte distinct pour les heures de travail attribuées à un conducteur non identifié.

ARTICLE 28.4: L’exploitant veille à ce que chaque véhicule lourd qu’il exploite et qui est muni d’un dispositif de consignation électronique ait à son 
bord une trousse de renseignements qui comprend une version à jour des documents suivants: 

• 1° un manuel d’utilisation; 
• 2° un feuillet d’instructions à l’intention du conducteur décrivant les moyens technologiques pris en charge par le dispositif de 

consignation électronique et la marche à suivre pour rendre accessibles ou faire parvenir les données sur les heures de travail du 
conducteur à un agent de la paix; 

• 3° un feuillet d’instructions à l’intention du conducteur décrivant les mesures à prendre en cas de défaillance du dispositif de consignation 
électronique; 

• 4° des rapports d’activités sur support papier en nombre suffisant pour permettre au conducteur de consigner pendant au moins 15 jours 
ses activités et les renseignements exigés en vertu des articles 31 et 32.

RAPPORT D’ACTIVITÉ

AUTRES MODIFICATIONS



ARTICLE 28.5: Lorsqu’un conducteur constate qu’un code de défaillance prévu au tableau 4 de l’annexe 2 de la norme technique figure sur le dispositif 
de consignation électronique, il en informe l’exploitant dès que le véhicule est stationné.

L’exploitant répare ou remplace le dispositif de consignation électronique dans les 14 jours suivant le jour où il est informé du code de défaillance par le 
conducteur ou suivant le jour où il en prend connaissance ou au plus tard au retour du conducteur à son terminus d’attache, si un tel retour est prévu après 
ce délai de 14 jours.

L’exploitant tient un registre des codes de défaillance constatés sur les dispositifs de consignation électroniques installés ou utilisés dans les véhicules 
lourds qu’il exploite.

Ce registre comporte les renseignements suivants:

1° le nom du conducteur qui a constaté le code de défaillance;
2° le nom de chacun des conducteurs qui a utilisé le véhicule entre le moment de la constatation du code de défaillance et le moment de la 
réparation ou du remplacement du dispositif de consignation électronique;
3° la marque, le modèle et le numéro de série du dispositif de consignation électronique;
4° le numéro de plaque d’immatriculation ou le numéro d’identification du véhicule dans lequel le dispositif de consignation électronique était 
installé ou utilisé;
5° la date à laquelle le code de défaillance a été constaté et l’endroit où le véhicule se trouvait à cette date ainsi que la date à laquelle l’exploitant a 
été informé ou a pris connaissance du code;
6° la date à laquelle le dispositif de consignation électronique a été remplacé ou réparé; 
7° une brève description des mesures prises par l’exploitant pour réparer ou remplacer le dispositif de consignation électronique.

Pour chaque dispositif de consignation électronique pour lequel un code de défaillance a été constaté, l’exploitant conserve les renseignements visés au 
troisième alinéa pour une période de 6 mois à compter du jour où le dispositif est réparé ou remplacé.».

RAPPORT D’ACTIVITÉ

AUTRES MODIFICATIONS



Tableau 4 (Codification)

RAPPORT D’ACTIVITÉ



RAPPORT D’ACTIVITÉ

LE TRANSFERT DE DONNÉES VERS UN CONTRÔLEUR

Un agent de la paix peut demander à un conducteur de lui 
rendre accessibles ou de lui faire parvenir, sur le support dans 
lequel ils existent, ses rapports d’activités pour la journée en 
cours et pour les 14 jours précédents, les documents 
justificatifs pour le trajet en cours ainsi que, le cas échéant, une 
copie du permis de déroger aux heures de conduite.

Pour rendre accessible un document sur support électronique, 
le conducteur en présente un aperçu sur écran ou un 
imprimé. 

Pour transmettre un tel document, le conducteur utilise le 
courriel ou, si le document est produit à l’aide d’un dispositif de 
consignation électronique, le moyen technologique et la forme 
déterminés par l’agent de la paix. Lorsque le conducteur n’est 
pas en mesure de transmettre ses rapports d’activités sur 
support électronique, il doit transcrire les renseignements qui y 
sont inscrits dans des rapports d’activités sur papier.



DISPONIBLES SUR LE MARCHÉ

GéotabING Tech

Revendeur autorisé

Samsar
a

RAPPORT D’ACTIVITÉ



LE RAPPORT 
D’ACTIVITÉ PAPIER



Le conducteur qui fait face à un code de défaillance doit faire un rapport d’activité papier 
pour la durée de la réparation du DCE jusqu’à concurrence de 14 jours.

RAPPORT D’ACTIVITÉ

LE RAPPORT D’ACTIVITÉ PAPIER



Entre le début de la journée et le moment de prendre la route, le conducteur 
inscrit : 

• la date
• son nom
• le nom du ou des conducteurs de relève lorsqu’il travaille en équipe
• l’heure à laquelle il commence sa journée, si ce n’est pas minuit
• le cycle qu’il suit
• le numéro de la plaque d’immatriculation du véhicule automobile ou le 

numéro d’unité inscrit au certificat d’immatriculation
• le relevé de l’odomètre du véhicule automobile
• le tracé sur la grille illustrant ses activités entre le début de la journée et le 

moment où il va prendre la route
• le nom de l’exploitant ainsi que l’adresse du terminus d’attache et de 

l’établissement de l’exploitant qui l’emploie ou qui retient ses services
• dans l’espace réservé aux observations sur la fiche :

- le nombre d’heures de repos et de travail accumulées pour chacune des 
journées où il n’était pas tenu de remplir une fiche au cours des 14 jours qui 
précèdent le commencement de la journée

- les raisons d’un dépassement d’heures ou d’un report des heures de repos, 
s’il y a lieu. 

RAPPORT D’ACTIVITÉ

LE RAPPORT D’ACTIVITÉ PAPIER



Au courant de la journée, le conducteur inscrit :

 • par un trait continu, les heures consacrées à chaque activité au cours de 
la journée;
 • le nom de la municipalité ou, à défaut, la route et la borne d’indication de 
distance en kilomètres ou en milles, ainsi que la province, le territoire ou 
l’État où se produit un changement d’activité;
 • s’il y a lieu, les raisons d’un dépassement d’heures dans l’espace 
réservé aux observations sur la fiche. 

Inscrire aussi :

 • le nom ainsi que l’adresse du terminus d’attache et de l’établissement 
de tout autre exploitant qui l’emploient ou qui retiennent ses services;
 • le numéro de la plaque d’immatriculation ou d’unité inscrit au certificat 
d’immatriculation ainsi que le relevé de l’odomètre de tout autre véhicule 
automobile qu’il utilise.

Important : Ce tracé doit être inscrit par le conducteur au moment de 
chaque changement d’activité. À la section Observations, le conducteur 
doit toujours indiquer le lieu où s’effectue chaque changement d’activité.

RAPPORT D’ACTIVITÉ

LE RAPPORT D’ACTIVITÉ PAPIER



À la fin de la journée, le conducteur inscrit : 

• la distance conduite cette journée-là, en retranchant celle 
franchie à des fins personnelles avec le véhicule

• le relevé de l’odomètre à la fin de cette journée
• sa signature.

RAPPORT D’ACTIVITÉ

LE RAPPORT D’ACTIVITÉ PAPIER



Le rapport d’activité est personnel. Par 
conséquent, lors d’un voyage effectué en équipe 
de deux conducteurs, chacun doit remplir son 
propre rapport d’activité.

Avec les DCE, il est possible de connecter plus 
d’un conducteur au système afin de syncroniser 
les temps de conduite et de travail.

Pour les rapports papier, il est important de noter 
le nom du conducteur de relève sur le rapport afin 
de jumeler les temps de conduite et travail lors 
d’une inspection.

RAPPORT D’ACTIVITÉ

VOYAGE À DEUX CONDUCTEURS



Lorsqu’un conducteur conduit lors d’un changement de journée, il doit noter ou mémoriser la 
lecture de l’odomètre afin d’inscrire cette information sur son rapport d’activité dès le prochain 
arrêt. Cela lui permet de calculer la distance parcourue dans la journée qui se termine et 
d’indiquer, sur son nouveau rapport d’activité, la lecture de l’odomètre de la journée qui débute.

RAPPORT D’ACTIVITÉ

LE CHANGEMENT DE JOURNÉE



Les jours de congé doivent obligatoirement être inscrits sur le rapport d’activité. Il existe diverses méthodes pour simplifier cette inscription. 
Voici les deux méthodes utilisées le plus fréquemment. Supposons qu’un conducteur prend deux jours de congé consécutifs, soit les 4 et 
5 octobre.

1re méthode : Le conducteur utilise un seul rapport d’activité et trace, à la section Repos, une ligne continue couvrant une période de 
24 heures. À la section Observations, il inscrit les mots « en congé les 4 et 5 octobre » et il signe son rapport. 

2e méthode : Considérant que le conducteur reprend le travail le 6 octobre, il est donc tenu de remplir un rapport d’activité pour cette 
journée. Ainsi, avant le départ du 6 octobre, il peut inscrire à la section Observations la note « en congé les 4 et 5 octobre ».

RAPPORT D’ACTIVITÉ

LES JOURS DE CONGÉ

1ère méthode 2ème méthode

En repos les 4 et 5 octobre



Certains parcours demandent au conducteur d’effectuer plusieurs arrêts consécutifs très rapprochés dans une municipalité 
afin de prendre ou de livrer de la marchandise. Ces parcours exigent du conducteur une procédure fort complexe lorsque 
vient le moment de tracer le temps des activités sur la grille.

Il est possible de regrouper les heures de conduite et les heures de travail de la façon suivante :

RAPPORT D’ACTIVITÉ

LES ARRÊTS MULTIPLES

• au milieu du parcours ou de la journée, à l’heure du dîner par exemple, le conducteur regroupe tout le temps consacré à la collecte  et 
à la livraison, et l’inscrit, au moyen d’une ligne continue, à la section Travail

• le même principe s’applique pour la conduite. Le conducteur additionne le temps qui y est consacré et trace une ligne continue à la 
section « Conduite ».

• ainsi, lorsque le conducteur reprend le travail à midi, sa grille doit comprendre toutes les activités de l’avant-midi. La même méthode 
s’applique pour la seconde partie de la journée, c’est-à-dire qu’il lui faut inscrire le temps de travail en premier, suivi du temps de 
conduite, et remplir son rapport d’activité pour cette journée.



LES EXEMPTIONS
REGISTRES



Article 30 :  Le conducteur qui répond à toutes les conditions suivantes n’est pas obligé de remplir un rapport 
d’activités:

1. le véhicule qu’il conduit n’est pas visé par un permis de déroger aux heures de conduite
2. le conducteur conduit un véhicule lourd, ou l’exploitant lui demande d’en conduire un, dans un rayon de 160 km de son 

terminus d’attache
3. le conducteur retourne chaque jour à son terminus d’attache pour y commencer au moins 8 heures de repos 

consécutives
4. l’exploitant satisfait à l’une des exigences suivantes :

a) il tient à jour des registres détaillés 
b) il consigne dans des registres allégés

EXEMPTIONS

VÉHICULES EXEMPTÉS DU RAPPORT D’ACTIVITÉ



Afin de pouvoir utiliser ce rapport, le conducteur doit :

• Circuler à l’intérieur d’un rayon de 160 km de son terminal d’attache
• Retourner chaque jour à son terminus d’attache.

Et que l’exploitant satisfait aux exigences suivantes :

• Il consigne, dans un registre où sont inscrits pour chaque journée: 
• les activités effectuées par le conducteur
• la date
• le cycle utilisé par le chauffeur
• l’heure du début et de fin de chaque activité
• ainsi que le total des heures consacrées à chacune d’elles

EXEMPTIONS

LE REGISTRE DES HEURES DÉTAILLÉ



Total : 24 h

Repos :             12.5 heures
Conduite :        9.0 heures
Travail :             2.5 heures

EXEMPTIONS

LE REGISTRE DES HEURES DÉTAILLÉ



Afin de pouvoir utiliser ce rapport, le conducteur doit respecter ces exigences :

• Il circule à l’intérieur d’un rayon de 160 km de son terminal d’attache

• La durée du poste de travail est de 13 heures ou moins

• Il retourne chaque jour à son terminus d’attache pour y prendre au moins 11 heures de repos consécutives

• Le poste de travail commence et se termine la même journée

Et que l’exploitant satisfait aux exigences suivantes :

- Il consigne, dans un registre, la date, le cycle suivi par le chauffeur, l’heure du début et de fin de son poste de travail, et le 
nombre total de ses heures de travail au cours de la journée.

EXEMPTIONS

LE REGISTRE DES HEURES ALLÉGÉ



EXEMPTIONS

LE REGISTRE DES HEURES ALLÉGÉ



Un conducteur qui sort occasionnellement du rayon de 160 km doit absolument utiliser un rapport d’activité sur DCE.
S’il n’était pas tenu de le faire immédiatement avant de commencer la journée, il doit inscrire, dans l’espace réservé aux 
observations du rapport d’activité, le nombre d’heures de repos et de travail accumulées pour chacune des journées où il n’était 
pas tenu de remplir une telle fiche au cours des 14 jours qui précèdent le commencement de cette journée.

14 jours précédents pour un conducteur qui sort 
occasionnellement du rayon de 160 km.

Depuis le 30 avril 2023, les 
conducteurs qui sortent 

occasionnellement du rayon 
doivent utiliser un DCE si leur 
véhicule n’a pas d’exemption 

spéciale.   

EXEMPTIONS

SORTIE DU RAYON DE 160 KM



Le conducteur qui ne revient pas au terminus d’attache
Un conducteur est tenu de remplir un rapport d’activité s’il circule toute une 
journée dans un rayon de 160 km, mais qu’il ne revient pas à son terminus 
d’attache pour y commencer ses 8 heures consécutives de repos, et ce, même si 
l’exploitant tient un registre.

Exemple de situation possible :
Un conducteur dont le terminus d’attache est à Québec part le lundi pour aller travailler 
jusqu’au vendredi à Trois-Rivières (située à moins de 160 km). Dès son arrivée à Trois-Rivières, 
il se présente au bureau local qui sera son terminus d’attache jusqu’au vendredi, puis 
effectue des livraisons à l’intérieur d’un rayon de 160 km de ce bureau. Il s’y présente le matin 
et y retourne après sa journée de travail. L’exploitant tient un registre des heures de ce 
conducteur. 

Lundi et vendredi : Le conducteur doit remplir un rapport d’activité électronique (DCE), car il 
ne retourne pas au même terminus d’attache à la fin de la journée.
Mardi, mercredi et jeudi : Le conducteur n’a pas à remplir de rapport d’activité, car il retourne 
au même terminus d’attache, il circule dans un rayon de 160 km et l’exploitant tient un 
registre.

Depuis le 30 avril 
2023, les 

conducteurs qui 
change de terminus 

d’attache doivent 
utiliser un DCE    

EXEMPTIONS

CHANGEMENT DE TERMINUS D’ATTACHE



DOSSIERS ET 
DOCUMENTATION



Le conducteur doit conserver en tout temps dans son véhicule : 

• une copie des rapports d’activité des 14 jours précédents (DCE)
• Le rapport d’activité de la journée en cours, remplie jusqu’à l’heure à laquelle a eu lieu son dernier 

changement d’activité (DCE)

• les documents justificatifs lié au transport:
• Reçu de carburant
• Reçu d’essence
• Connaissement
• Document d’expédition
• Billet de pesé
• Itinéraire
• Horaire
• Etc.

DOCUMENTATION

LES DOCUMENTS À CONSERVER DANS UN VÉHICULE LOURD



a) tout enregistrement électronique des communications 
mobiles faisant état des communications entre un 
conducteur et un exploitant, transmises par un système 
d’appels du conducteur ou de gestion du parc de 
véhicules; 

b) tout registre de paie ou tout autre document équivalent 
indiquant les paiements faits au conducteur; 

c) tout document délivré par un gouvernement indiquant 
l’endroit où se trouve le véhicule lourd; 

d) tout rapport, reçu, registre ou autre document 
concernant le chargement du véhicule lourd, 
notamment tout connaissement, itinéraire, horaire ou 
autre document équivalent indiquant le point de départ et 
la destination de chaque trajet

e) tout rapport, reçu, registre ou autre document 
concernant l’entretien, la réparation, la mise en état, le 
ravitaillement en carburant, l’inspection ou la location du 
véhicule lourd; 

f) tout rapport, note de répartition, registre de voyage, 
reçu ou autre document indiquant la date, l’heure ou 
l’endroit où se trouve le véhicule lourd durant un trajet, 
notamment l’heure et la date du début et de la fin de 
chaque trajet

DOCUMENTATION

LES DOCUMENTS JUSTIFICATIFS AUX DOSSIERS



Le conducteur doit faire parvenir l’original de son rapport d’activité rempli et les documents justificatifs au terminus 
d’attache, dans un délai de 20 jours. 

Lorsque, au cours d’une journée, il est engagé par plus d’un exploitant, il doit faire parvenir :

• l’original de son rapport d’activité au terminus d’attache du premier exploitant pour lequel il a travaillé et 
une copie de cette fiche au terminus d’attache de chacun des autres

• l’original des documents justificatifs au terminus d’attache de l’exploitant concerné. 

Chaque exploitant doit conserver l’ensemble de ces documents à son établissement et il a 30 jours suivant la date de 
leur réception pour les y déposer.

DOCUMENTATION

TRANSMISSION DES DOCUMENTS



QUESTION CTQ
Que faites-vous pour vous 
assurer de respecter le nombre 
d’heures de conduite et de 
repos allouées aux 
conducteurs?



RÉPONSE CTQ
• Toutes les heures de nos conducteurs sont géré soit par des registres de temps allégés ou 

par des fiches journalières (si requises) et doivent signer la politique des heures de 
conduite et de repos de l’entreprise. 

• Lors de l’embauche d’un employé, nous vérifions toujours sa compréhension du règlement 
sur les heures de conduite et de repos ainsi que de ses activités des 14 derniers jours.  

• Par la suite, nous procédons à une vérification de l’ensemble des fiches journalières et des 
registres avant de les déposer dans leurs dossiers respectifs afin de nous assurer que les 
conducteurs respectent les heures de conduite et de repos. 

• Si toutefois un employé ne respecte pas le règlement, il est avisé sans délai par son 
supérieur de respecter le règlement du maximum d’heure autorisé. Le conducteur est 
aussitôt avisé que l’entreprise n’accepte pas le dépassement des heures pour la sécurité 
des conducteurs et des utilisateurs du réseau routier et que des sanctions seraient prises 
si toutefois il y avait récidive. 

• Dans le cas d’un dépassement des heures, nous mettons la fiche ou le registre dans le 
dossier de l’employé avec l’avis disciplinaire pour donner suite au non-respect des règles 
ou aux sanctions d’une récidive. 



QUESTION CTQ
Durant, combien de temps 
conservez-vous les copies de 
registres et les fiches 
journalières des heures de 
conduite et de repos des 
conducteurs?



RÉPONSE CTQ

• L’ensemble des registres et des fiches journalières sont conservé dans 
le dossier de tous les employés qui conduisent nos véhicules lourds sur 
une base régulière ainsi que les conducteurs qui ne conduisent 
qu’occasionnellement les véhicules. 

• Les registres des heures et fiches journalières sont conservés en dossier 
pour une période d’un minimum de 6 mois à un an. 



QUESTION CTQ
Que faites-vous pour vous assurer 
que le conducteur a en sa 
possession les fiches journalières 
de ses heures de conduite et de 
repos? 



RÉPONSE CTQ

• Des carnets de fiches journalières sont toujours disponibles à bord de nos 
véhicules, il y a également des carnets neufs qui sont accessibles dans la 
salle des conducteurs 24/24 afin qu’ils puissent en récupérer au besoin. 

• Pour les conducteurs qui n’utilisent pas le registre des heures allégées, il est 
obligatoire de nous fournir toutes les fiches journalières complétées dès le 
retour au terminal. Lors de la vérification de celle-ci, nous nous assurons 
par le fait même que toutes les dates y sont présentes et que nos 
conducteurs respectent les consignes de compléter les fiches journalières. 

• Dans le cas ou le conducteur qui complète un registre allégé se trouve dans 
une situation qui ne respecte plus les règles d’utilisation de ces registre, il a 
accès à un carnet de fiche journalière dans la cabine de son camion et il doit 
la compléter afin de respecter le règlement.



QUESTION CTQ
De quelle façon vérifiez-vous le 
nombre d’heures de conduite et de 
repos de tout nouveau conducteur 
que vous embauchez?



RÉPONSE CTQ
• Les nouveaux conducteurs ont l’obligation de compléter une feuille sur 

laquelle ils y inscrivent les heures de travail des 14 derniers jours ou ils 
auraient travaillé pour un autre employeur. 

• Les conducteurs doivent compléter et signé la feuille et nous remettre les 
fiches journalières le cas échéant.

• Nous utilisons également le relevé préliminaire des heures de conduite 
pour un employé qui travaillerait occasionnellement pour un autre 
employeur qui détiendrait des véhicules lourds.



LA RONDE
DE SÉCURITÉ
DES VÉHICULES LOURDS



MODULES

• Introduction et obligations des conducteurs
Objectif du règlement
Les véhicules visés et exemptés
L’impact sur le dossier de comportement

• La ronde de sécurité
Qui et quand?
Les défectuosités mineures vs majeures
Les majeures fortuites
Les composantes à vérifier

• La méthode
Matériel recommandé
Quelle méthode utiliser
Vidéo de formation

• Le rapport de ronde de sécurité



INTRODUCTION
Les défectuosités mécaniques reliées principalement aux freins, aux pneus, aux roues et à l’attelage 
seraient un facteur déterminant dans plus de 10% des accidents de véhicules lourds. Elles sont aussi une 
cause importante de perte de productivité dans l’industrie du transport de personnes et de biens. 
Pourtant, la majorité de ces défectuosités pourraient être décelées lors d’une inspection adéquate du 
véhicule avant son utilisation. 

C’est le conducteur ou une personne désignée par l’exploitant qui doit procéder à la vérification du 
véhicule afin d’avoir l’assurance qu’il répond aux normes en vigueur. Le Code de la sécurité routière 
précise que tout véhicule lourd doit avoir été vérifié dans les dernières 24 heures, sans quoi une nouvelle 
«ronde de sécurité» doit être réalisée. 

Le but de la ronde de sécurité est de s’assurer que : 
• les principales composantes du véhicule sont en bon état; 
• le propriétaire et l’exploitant du véhicule sont informés des réparations à effectuer; 
• aucun véhicule présentant des défectuosités majeures ne circule sur nos routes. 

L’objectif ultime est d’améliorer la sécurité de l’ensemble des usagers de la route!



ICÔNES UTILISÉES DANS LA FORMATION

Défectuosité MINEURE

Défectuosité MAJEURE

Conseil, truc ou astuce qui facilite la compréhension d’un aspect plus complexe 
ou encore facilite la réalisation d’une tâche.

Infraction au Code de la sécurité routière du Québec 



QU’EST-CE QUE LA RONDE DE SÉCURITÉ

La ronde de sécurité est un examen visuel et auditif des éléments 
accessibles du véhicule qui permet : 

• de déceler le plus tôt possible les défectuosités
• d’en informer rapidement l’exploitant et le propriétaire; et, le cas 

échéant
• d’empêcher l’exploitation du véhicule lorsque son état est susceptible 

de causer un accident. 

Que ce soit pour simplement aller mettre de l’essence ou pour 
déplacer le véhicule en passant par un chemin public, il est interdit 
de prendre la route avec un véhicule si la ronde de sécurité n’est 
pas effectuée et que le rapport de ronde n’est pas rempli.

INTRODUCTION



DÉCELER LES DÉFECTUOSITÉS

INTRODUCTION



LES VÉHICULES VISÉS
Véhicules routiers ayant un poids nominal brut (PNBV*) de 4 500 kg ou plus.

*PNBV (ou gross vehicle weight rating [GVWR]) = masse nette + capacité maximale de charge.

INTRODUCTION



LES VÉHICULES VISÉS
Les ensembles de véhicules avec un véhicule de plus de 4500kg de PNBV sont visés.

PNBV de la remorque PNBV du « Pick-Up » Véhicule lourd / RDS

4000 kg 4900 kg OUI
4600 kg 2000 kg OUI
4491 kg 4491 kg NON

Exemples :

INTRODUCTION



LES VÉHICULES VISÉS
Les véhicules suivants sont visés, peu importe le PNBV du véhicule :

INTRODUCTION



CONTRAVENTONS (Utilisation d’un véhicule lourd)

INTRODUCTION



ÉVÈNEMENTS CRITIQUES (6 points)

Conducteur

Exploitant

INTRODUCTION



PONDÉRATION DES MAJEURES

Popriétaire

INTRODUCTION



LA RONDE
DE SÉCURITÉ
DES VÉHICULES LOURDS



QUI DOIT FAIRE LA RONDE DE SÉCURITÉ
Le conducteur doit effectuer la ronde de sécurité du véhicule qu’il conduit.

À la base, c’est le conducteur du véhicule qui doit faire la ronde de sécurité du véhicule qu’il conduit avant de prendre la route, même si 
celle-ci a été effectuée dans la journée.

La ronde de sécurité du véhicule peut aussi être effectuée par une personne désignée par l’exploitant.

Dans ce cas, c’est l’exploitant qui en devient responsable et le conducteur peut l’accepter ou la refuser : 

• s’il accepte
Le conducteur s’assure que la ronde est valide et contresigne le rapport de ronde pour attester qu’il en a pris connaissance. Le 
conducteur n’est alors pas tenu responsable de la ronde, mais il demeure responsable de tenir à jour le rapport et de signaler les 
défectuosités qu’il constate en cours de route. 

• s’il la refuse
Le conducteur doit refaire la ronde et remplir un nouveau rapport.

LA RONDE DE SÉCURITÉ



PARTICULATITÉS 
(Autobus, minibus, dépanneuse et véhicule d’urgence)

Dans le cas d’un autobus, d’un minibus, d’une dépanneuse ou d’un véhicule d’urgence (excluant un 
véhicule de service d'incendie), le conducteur peut aussi contresigner le rapport de la ronde effectuée 
par le conducteur précédent et ainsi accepter la ronde, même si ce dernier n’est pas une personne 
désignée par l’exploitant pour l’effectuer.
• s’il accepte

Le conducteur s’assure que la ronde est valide et contresigne le rapport de ronde pour attester qu’il en a pris connaissance. Le 
conducteur est alors tenu responsable de la ronde et il demeure responsable de tenir à jour le rapport et de signaler les 
défectuosités qu’il constate en cours de route. 

• s’il la refuse
Le conducteur doit refaire la ronde et remplir un nouveau rapport.
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VALIDITÉ DE LA RONDE DE SÉCURITÉ
Avant de prendre le volant, le conducteur doit s’assurer qu’une ronde de sécurité a été faite dans les 
dernières 24 heures. Si ce n’est pas le cas, une nouvelle ronde doit être effectuée.

24 HEURES

Dans le cas d’un autobus, d’un minibus et d’un véhicule d’urgence (excluant un véhicule de service d'incendie), les 
samedis, les dimanches et les jours fériés ne sont pas comptés dans le délai de 24 heures s’écoulant à compter du 
moment où la ronde de sécurité a été faite, à condition que le véhicule demeure immobilisé durant ces journées.

LA RONDE DE SÉCURITÉ



VÉHICULE UTILISÉ PAR PLUSIEURS CONDUCTEURS
Lorsque le véhicule est utilisé par plus d’un conducteur, chacun d’eux doit effectuer la ronde de sécurité 
du véhicule au moment de prendre le volant.

Toutefois, si la ronde a été effectuée par une personne désignée par l’exploitant du véhicule, les autres 
conducteurs peuvent simplement contresigner son rapport s’ils l’acceptent.

Dans le cas où un conducteur refuse la ronde de sécurité effectuée par une personne désignée par 
l’exploitant, il doit refaire une ronde de sécurité et remplir un nouveau rapport. 

Tous les conducteurs appelés à conduire le véhicule par la suite devront le faire également parce que la 
dernière ronde n’a pas été effectuée par une personne désignée par l’exploitant. 

Personne désignée

Fait la ronde

2e conducteur

Contresigne

3e conducteur

Refuse le rapport

4e  conducteur

Devra refaire un rapport
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VÉHICULE UTILISÉ EN ÉQUIPE
Méthode suggérée si aucune personne n’est désignée :

• le premier conducteur procède à la ronde de sécurité et remplit le rapport de ronde ;
• le conducteur de relève, au moment de prendre le volant, refait la ronde et remplit un nouveau rapport. 

Ces deux rapports demeurent valides pour une période de 24 heures. 

Dans le cas où l’exploitant nomme l’un des deux conducteurs comme personne désignée pour 
effectuer la ronde, l’autre conducteur pourra, au moment de prendre le volant, prendre connaissance du 
rapport et le contresigner s’il accepte la ronde.

1er conducteur

Fait sa ronde et son 
rapport

(Valide 24 heures)

2e conducteur

Fait sa ronde et son 
rapport

(Valide 24 heures)
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QUI EST RESPONSABLE DE SIGNALER LES DÉFECTUOSITÉS?

C’est le conducteur qui est 
responsable de signaler les 
défectuosités décelées sur le 
véhicule et ce, même si la 
défectuosité est réparée sur le 
champ!
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QUI EST RESPONSABLE DE SIGNALER LES DÉFECTUOSITÉS 
EN COURS DE ROUTE?

C’est encore une fois le conducteur qui 
est responsable de signaler les 
défectuosités décelées sur la route, et ce 
même si c’est une personne désignée qui 
a fait la ronde de sécurité.

Faites attention au Road Service!

LA RONDE DE SÉCURITÉ



LA LISTE DE DÉFECTUOSITÉ
La liste de défectuosités est un aide-mémoire concernant les composantes à vérifier ainsi que les défectuosités à 
déceler sur un véhicule. 

Elle permet de déterminer si les défectuosités constatées lors de la ronde de sécurité sont mineures ou majeures. 

Il existe 3 listes de défectuosité au Québec :
• Liste 1 : Véhicule lourd (Camion)
• Liste 2 : Autobus (Minibus)
• Liste 3 : Autocar

Un conducteur ne peut pas prendre la route si la liste de défectuosités n’est pas présente dans le 
véhicule.
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OBLIGATIONS ENVERS LA RONDE DE SÉCURITÉ

Propriétaire : 
• Maintenir ses véhicules en bon état mécanique. 

• Effectuer les réparations avant le délai de 48 heures pour une 
défectuosité mineure et avant que le véhicule ne circule pour une 
défectuosité majeure.

Exploitant : 

• s’assurer que le conducteur ou la personne qu’il désigne effectue la 
ronde de sécurité; 

• s’assurer que toutes les composantes obligatoires sont vérifiées; 

• s’assurer que la liste de défectuosité est à l’intérieur des véhicules et que 
les conducteurs sont informés de sa présence;

LA RONDE DE SÉCURITÉ



OBLIGATIONS ENVERS LA RONDE DE SÉCURITÉ
Conducteur:
• Effectuer la ronde de sécurité sur le véhicule

• Compléter le rapport obligatoire avec l’ensemble des informations 
obligatoires 

• Inscrire sur le rapport les défectuosités constatées lors de la ronde de 
sécurité

• Signaler les défectuosités constatées durant le voyage

• Se référer à la liste de défectuosité au besoin afin de savoir s’il peut 
circuler avec le véhicule.

• Aviser l’exploitant de TOUTE défectuosité avant 24 heures ou avant 
la prochaine ronde de sécurité

• Remettre ses rapports de ronde de sécurité complété le plus 
rapidement possible en respectant le délai maximum de la loi de 20 
jours.
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CONSERVATION DU RAPPORT DE RDS

1. Pendant combien de temps conservez-
vous les rapports de ronde de sécurité 
ORIGINAL dans vos véhicules?

2. Pendant combien de temps conservez-
vous les copies de rapports de ronde de 
sécurité dans vos véhicules?
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LES DÉFECTUOSITÉS (Mineure vs majeure)

Si une défectuosité n’est pas réparée 
après 48 heures, le véhicule est en 
interdiction de circuler au niveau du 
propriétaire.
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LES DÉFECTUOSITÉS (Mineure vs majeure)

VRAI OU FAUX
Une défectuosité mineure deviendra une 
défectuosité majeure si elle n’est pas réparée 
à l’intérieur de 48 heures?
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LES DÉFECTUOSITÉS (Mineure vs majeure)

FAUX!
C’est au propriétaire de faire la preuve que les réparations sont effectuées sur un véhicule et après 48 
heures, le véhicule est en interdiction de circuler au niveau du propriétaire.

La responsabilité du conducteur est de faire la ronde de sécurité et d’avertir l’exploitant.

Si l’entreprise décide de ne pas réparer le véhicule dans le délai de 48 heures, c’est l’entreprise qui pourra 
recevoir une contravention et non pas le conducteur. Sur la route, la défectuosité sera toujours une 
mineure.
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MAJEURE FORTUITE

LA RONDE DE SÉCURITÉ



1. Système de commandes du moteur
• Défectuosité mécanique majeure fortuite lorsque le moteur ne revient pas au ralenti 

après le relâchement de l’accélérateur en raison du mauvais fonctionnement du 
système de commande électrique

2. Direction
• la servodirection ne fonctionne plus pour l’une ou l’autre des raisons suivantes:

• bris mécanique de la pompe, 
• fuite importante ou manque d’huile en raison d’une rupture accidentelle d’un conduit; 

• un conduit comporte une coupure exposant la toile qui est susceptible de causer une 
rupture imminente

3. Essuie-glaces et lave-glace (accessoires)
• Défectuosité mécanique majeure fortuite lorsque l’essuie-glace du côté du conducteur ne 

fonctionne pas en raison d’un problème électrique

MAJEURE FORTUITE
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4. Dispositif d’éclairage et signaux d’avertissement

• le véhicule lourd n’est pas muni d’au moins un phare de croisement en bon état de fonctionnement 
(art. 163, 1°); 

• le véhicule lourd d’une seule unité ou le dernier véhicule d’un ensemble de véhicules n’est pas muni 
d’au moins un feu de position arrière en bon état de fonctionnement (art. 163, 1.1°); 

• le véhicule lourd d’une seule unité ou le dernier véhicule d’un ensemble de véhicules n’est pas muni 
d’au moins un feu de freinage en bon état de fonctionnement (art. 163, 1.1°); 

• le véhicule lourd d’une seule unité ou le dernier véhicule d’un ensemble de véhicules n’est pas muni 
d’au moins un feu de changement de direction situé à l’arrière droit ou à l’arrière gauche en bon état de 
fonctionnement (art. 163, 1.2°).

MAJEURE FORTUITE
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5. Pneus et roues
• un pneu simple ou les pneus jumelés du même assemblage de roues présentent une coupure (art. 170, 1°); 

• les pneus jumelés du même assemblage de roues ont une usure localisée inférieure à la norme à la suite d’un 
freinage d’urgence (blocage des roues) (art. 170, 2°); 

• un pneu présente un renflement lié à un défaut de la carcasse (art. 170, 3°); 

• un pneu présente une fuite d’air, est à plat ou n’est gonflé qu’à 50 % ou moins de la pression maximale indiquée 
sur son flanc (art. 170, 3°); 

• un pneu simple ou les pneus jumelés du même assemblage de roues présentent une matière étrangère logée 
dans la bande de roulement ou le flanc qui peut causer une crevaison (art. 170, 3°); 

• un pneu est en contact avec une partie fixe du véhicule (art. 170, 4°).

MAJEURE FORTUITE
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6. Portières et autres issues (carrosserie)
• Défectuosité mécanique majeure fortuite lorsque l’avertisseur sonore ou lumineux d’une porte de 

secours est inopérant.

MAJEURE FORTUITE

7. Vitrage
• Défectuosité mécanique majeure fortuite lorsque le pare-brise est endommagé de façon à réduire la 

visibilité de la route et de la signalisation pour le conducteur (art. 163, 7°).

8. Suspension
• une lame maîtresse est cassée

• une lame de ressort ou un ressort hélicoïdal s’est déplacé et est en contact avec une pièce en mouvement 

• une barre de torsion ou un ressort hélicoïdal est cassé, et le véhicule est complètement affaissé

• une fuite d’air dans le système de suspension pneumatique ne peut être compensée par le compresseur 
lorsque le moteur tourne au ralenti
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9. Système d’alimentation en carburant
• Défectuosité mécanique majeure fortuite lorsqu’une fuite de carburant, autre qu’un suintement 

du réservoir, se produit le long du système d’alimentation en raison de la rupture accidentelle 
d’un conduit (art. 171, 2°). 

MAJEURE FORTUITE

10. Système de freins pneumatiques

• une absence de freinage se produit sur la remorque en raison du gel de la valve relais 

• la garniture d’un frein à disque est manquante et le segment vient en contact avec le disque 
lors de l’application des freins 

• une canalisation flexible est renflée quand elle est sous pression, à la condition qu’elle ne 
présente pas de signe d’usure ou de détérioration en surface 

• une perte de pression d’air excède la norme à la suite du bris d’une canalisation ou du 
diaphragme d’un récepteur de freinage
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11. Système de freins hydrauliques
Défectuosité mécanique majeure fortuite si : 
• la garniture d’un frein à disque est manquante et le segment vient en contact avec le disque lors de l’application des freins

• une canalisation flexible est renflée quand elle est sous pression (la canalisation ne doit pas présenter de signe d’usure ou de détérioration en 
surface)

• le niveau du liquide de frein dans le réservoir du maître-cylindre est inférieur au quart du niveau maximal indiqué par le fabricant en raison d’une fuite 
dans le système

• une fuite du liquide de frein le long du système, autre qu’un suintement, se produit, qu’il y ait ou non application du frein de service 

• le servofrein ne fonctionne pas ou n’est pas en mesure d’assister le conducteur pour une application des freins pour l’une ou l’autre des raisons 
suivantes : 

servofrein à dépression : 
• rupture d’une canalisation; 

servofrein hydraulique : 
• bris mécanique de la pompe, 
• fuite importante ou manque d’huile en raison de la rupture d’une canalisation, 
• pompe électrique non fonctionnelle lorsque le moteur est arrêté.

MAJEURE FORTUITE
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Principales composantes visées par la ronde de sécurité 
COMPOSANTES
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LA MÉTHODE 
Pour faire la ronde de sécurité



L’important, c’est: 

• Choisir un endroit sécuritaire sur un terrain plat; 
• être vigilant afin d’éviter des chutes et des blessures; 
• adopter une position vous permettant de bien voir les composantes accessibles prévues 

dans la ronde de sécurité
• être attentif, tout au long de la vérification, aux indices de défectuosités 
     (ex. : traces de liquide au sol, fuites d’air audibles). 

Conserver la même routine de vérification peut vous aider à gagner du temps et à ne rien 
oublier. 

QUELLE MÉTHODE UTILISER

MÉTHODE



MATÉRIEL RECOMMANDÉ

Une lampe de poche
Il est recommandé d’avoir une lampe de poche pour bien observer les composantes de la ronde de 
sécurité à la noirceur.

MÉTHODE



MATÉRIEL RECOMMANDÉ
Un chiffon propre
Il est recommandé d’avoir un chiffon propre afin de voir les éléments plus sales. On ne vous demande 
pas de laver le véhicule à chaque jour, mais vous devez être en mesure d’observer les composantes.

MÉTHODE



MATÉRIEL RECOMMANDÉ

Un marteau
Il est recommandé d’avoir un marteau afin de vérifier la pression des pneus d’un véhicule.

MÉTHODE



LES 9 ÉTAPES DE LA RONDE DE SÉCURITÉ
Voici la méthode que nous suggérons afin de faire la ronde de sécurité sur un 

véhicule lourd. Peu importe le type de véhicule que vous avez, la méthode restera 
la même.

MÉTHODE



LES 9 ÉTAPES DE LA RONDE DE SÉCURITÉ

1. L’approche du véhicule - Vérification préliminaire dans la cabine

2. Camion-tracteur – Avant

3. Camion-tracteur – Côté conducteur

4. Camion-tracteur – arrière

5. Semi-remorque – Côté conducteur

6. Semi-remorque – Arrière

7. Semi-remorque – Côté passager

8. Camion-tracteur – Côté passager

9. À l’intérieur de la cabine – Poste de conduite

MÉTHODE



LES 9 ÉTAPES DE LA RONDE DE SÉCURITÉ

1. L’approche du véhicule - Vérification préliminaire dans la cabine

MÉTHODE



2.     Camion tracteur – avant
En vous dirigeant vers l’avant du véhicule,  détachez le 
capot du côté gauche et déplacez-vous face au véhicule 
pour vérifier:

• les rétroviseurs installés à l’avant;

• les feux de croisement;

• les feux de position;

• le feu de changement de direction (clignotant)

droit.

Détachez le capot du côté droit, revenez à l’avant et 
ouvrez-le.

Avant de monter à bord: 
Vérifiez l’état général de l’ensemble de véhicules pour 
déceler des indices de défectuosités (liquide au sol, 
affaissement du véhicule, roues non parallèles, déplacement 
d’un essieu, fuite d’air, élément de carrosserie absent, etc.). 



2.     Camion tracteur – avant
En vous dirigeant vers l’avant du véhicule,  détachez le 
capot du côté gauche et déplacez-vous face au véhicule 
pour vérifier:

• les rétroviseurs installés à l’avant;

• les feux de croisement;

• les feux de position;

• le feu de changement de direction (clignotant)

droit.

Détachez le capot du côté droit, revenez à l’avant et 
ouvrez-le.

À bord du camion tracteur: 

Assurez-vous que le frein de 
stationnement est serré. Allumez les feux 
de croisement, les feux de position et le 
feu de changement de direction 
(clignotant) gauche (ou droit). 
• Vérifiez l’ouverture et la fermeture de la 
portière du conducteur.

Descendez du véhicule.



LES 9 ÉTAPES DE LA RONDE DE SÉCURITÉ

2. Camion-tracteur - Avant



2.     Camion tracteur – avant
En vous dirigeant vers l’avant du véhicule,  détachez le 
capot du côté gauche et déplacez-vous face au véhicule 
pour vérifier:

• les rétroviseurs installés à l’avant;

• les feux de croisement;

• les feux de position;

• le feu de changement de direction (clignotant)

droit.

Détachez le capot du côté droit, revenez à l’avant et 
ouvrez-le.

En vous dirigeant vers l’avant du 
véhicule,  détachez le capot du côté 
gauche et déplacez-vous face au 
véhicule pour vérifier:

• les rétroviseurs installés à l’avant;
• les feux de croisement;
• les feux de position;
• le feu de changement de direction 
(clignotant)
droit.



2.     Camion tracteur – avant
En vous dirigeant vers l’avant du véhicule,  détachez le 
capot du côté gauche et déplacez-vous face au véhicule 
pour vérifier:

• les rétroviseurs installés à l’avant;

• les feux de croisement;

• les feux de position;

• le feu de changement de direction (clignotant)

droit.

Détachez le capot du côté droit, revenez à l’avant et 
ouvrez-le.

Détachez le capot du 
côté droit, revenez à 
l’avant et ouvrez-le.



LES 9 ÉTAPES DE LA RONDE DE SÉCURITÉ

3. Camion-tracteur – Côté Conducteur



À l’avant gauche du camion tracteur et sous le 
capot, vérifiez :

• le liquide servant au fonctionnement de la servodirection
• La courroie de la pompe de la servodirection



Toujours à l’avant gauche du camion tracteur 
et sous le capot, vérifiez :

• le longeron
• la suspension.



Toujours à l’avant gauche du camion tracteur, 
vérifiez :

• le pneu et la valve
• la roue ainsi que ses pièces de fixation
• le lubrifiant du roulement de roue

* Assurez-vous que la suspension du véhicule a été alimentée en 
air. 



Au milieu du camion-tracteur, vérifiez:
• les éléments fixes de la carrosserie 
• le rétroviseur gauche
• le système d’échappement 
• le longeron et la traverse (si elle est visible);
• le réservoir de carburant (fuites et fixations);
• le bouchon du réservoir à essence ou à diesel.



Dans certains véhicules, le matériel d’urgence 
est situé dans le compartiments extérieur du 
camion tracteur. N’oubliez pas de le vérifier à 
ce moment.



À l’arrière du camion tracteur, vérifiez:
• les éléments fixes de la carrosserie;
• le système d’échappement (s’il y a lieu;
• le mécanisme d’attelage (sellette d’attelage);
• la plaque d’attelage et le pivot d’attelage – parties visibles (s’il 
y a lieu);



Toujours à l’arrière du camion tracteur, vérifiez:
• les longerons et les traverses du camion tracteur et de la 
semi-remorque ;
• la suspension* ;
• les pneus et les valves ;
• les roues ainsi que leurs pièces de fixation;
• le lubrifiant du roulement de roue.
* Assurez-vous que la suspension du véhicule a été alimentée en air. 



LES 9 ÉTAPES DE LA RONDE DE SÉCURITÉ

4. Camion-tracteur – Arrière



À l’arrière du camion tracteur, vérifiez: 
• les mâchoires de la sellette d’attelage (au besoin, utilisez la lampe de 
poche) ;
• la plaque d’attelage et le pivot d’attelage – parties visibles (s’il y a lieu) 



Toujours à l’arrière du camion tracteur, vérifiez: 

• les éléments fixes de la carrosserie.



Poursuivez en vérifiant: 

• les feux de position du camion tracteur ;
• le feu de changement de direction (clignotant) droit du 
camion tracteur.



De cet endroit, vous pouvez aussi jeter un 
coup d’œil aux pièces qui étaient difficiles à 
voir précédemment, entre autres la 
suspension, les longerons, les traverses, les 
éléments du système d’échappement ou des 
pneus. De plus, en regardant vers l’arrière, 
vous pourrez voir les traverses de la semi-
remorque.



LES 9 ÉTAPES DE LA RONDE DE SÉCURITÉ

5. Semi-remorque – Côté passager



Du côté gauche de la semi-remorque, de l’avant jusqu’à 
l’arrière, vérifiez:
• les éléments fixes de la carrosserie ;
• les longerons et les traverses de la semi-remorque; 
• le support et les éléments de fixation de la roue de secours (si la 
semi-remorque en est équipée).



Vis-à-vis des roues arrière de la semi-remorque, 
vérifiez:

• le longeron et les goupilles de blocage du train roulant coulissant (si la 
semi-remorque en est équipée) ;
• la suspension ;
• les pneus et les valves ;
• les roues ainsi que leurs pièces de fixation;
• le lubrifiant du roulement de roue

Dirigez-vous à l’arrière de la semi-remorque.



LES 9 ÉTAPES DE LA RONDE DE SÉCURITÉ

6. Semi-remorque – Arrière



À l’arrière de la semi-remorque, vérifiez: 
• les feux de position
• le feu de changement de direction (clignotant) 
• le feu de la plaque d’immatriculation 
• les éléments fixes de la carrosserie 
• les longerons et les traverses 
• la suspension

Si certaines pièces n’étaient pas accessibles ou 
visibles à l’étape 5, profitez de votre position pour les 
vérifier.



LES 9 ÉTAPES DE LA RONDE DE SÉCURITÉ

7. Semi-remorque – Côté passager



De la même façon que le côté gauche :

Vis-à-vis des roues arrière de la semi-remorque, vérifiez :
• le longeron et les goupilles de blocage du train roulant coulissant (si 
la semi-remorque en est équipée) 
• la suspension
• les pneus et les valves 
• les roues ainsi que leurs pièces de fixation
• le lubrifiant du roulement de roue

Du côté droit de la semi-remorque, de l’arrière jusqu’à l’avant, 
vérifiez:
• les éléments fixes de la carrosserie
• les longerons et les traverses de la semi-remorque
• le support et les éléments de fixation de la roue de secours.



LES 9 ÉTAPES DE LA RONDE DE SÉCURITÉ

8. Camion-tracteur – Côté passager



De la même façon que le côté gauche

À l’arrière droit du camion tracteur, vérifiez: 
• Les éléments fixes de la carrosserie
• le système d’échappement (s’il y a lieu)
• le mécanisme d’attelage (sellette d’attelage)
• la plaque d’attelage et le pivot d’attelage – parties 
visibles (s’il y a lieu);
• les longerons et les traverses du camion tracteur et de 
la semi-remorque ;
• la suspension
• les pneus et les valves
• les roues ainsi que leurs pièces de fixation
• le lubrifiant du roulement de roue.



Du côté droit du camion tracteur, vérifiez: 
• les éléments fixes de la carrosserie
• le rétroviseur droit
• la portière du côté passager
• le système d’échappement
• le longeron et les traverses
• le réservoir de carburant (fuites et fixations)
• le bouchon du réservoir à essence ou à diesel.



Du côté droit du camion tracteur, vérifiez:
 
• Le matériel d’urgence

Si le matériel se trouve â l’intérieur du véhicule du 
côté passager, vous devrez le vérifier à ce moment.



À l’avant droit du camion tracteur et sous le capot, 
vérifiez: 
• le longeron;
• la suspension* ;
• le pneu et la valve ;
• la roue ainsi que ses pièces de fixation;
• le lubrifiant du roulement de roue.



Fermez le capot et retournez à l’intérieur du 
véhicule pour mettre le clignotant du côté droit et 
les phares de route (« les hautes »)



Refaites le tour du véhicule afin de vérifier les 
feux de changement de direction tout au tour 
du véhicule. Retournez à l’intérieur du 
camion tracteur.



LES 9 ÉTAPES DE LA RONDE DE SÉCURITÉ

9. Camion-tracteur – Intérieur du camion



À l’intérieur de la cabine, vérifiez: 
• le siège
• la ceinture de sécurité
• le volant
• la colonne de direction
• le klaxon.



Par la suite, vérifiez: 

• les rétroviseurs
• le pare-brise
• les vitres latérales situées de chaque côté du poste 
de conduite
• les essuie-glaces
• le système de lave-glace



Finalement, vérifiez le dispositif de soufflerie 
prévu pour le parebrise.

Veuillez noter qu’il n’est PAS nécessaire d’attendre 
que l’air soit chaud avant de procéder à la vérification 
de la soufflerie.



Démarrez le moteur et desserrez le frein de 
stationnement.

LE TEST DE FREINS PNEUMATIQUES



Si les alarmes de bas-niveaux ne sont pas déjà en fonction, 
abaissez la pression d’air dans le système en appuyant plusieurs 
fois sur la pédale de freins.

55 PSI

Les avertisseurs de basse pression d’air



Déterminez, à l’aide du manomètre, la pression d’air à 
laquelle les avertisseurs (sonore, lumineux et visuel) 
s’activent. Ils doivent s’activer avant que la pression d’air 
dans le système ne soit inférieure à 55 PSI.

Alarme de bas niveaux

Les avertisseurs de basse pression d’air



Pendant que le moteur tourne au ralenti et que le 
compresseur d’air est en fonction, appuyez à fond sur la 
pédale de frein et maintenez-la enfoncée. Surveillez le 
manomètre et assurez-vous que le compresseur permet 
d’atteindre et de maintenir une pression d’air d’au 
moins 90 PSI.

90 PSI

Le rendement du compresseur



Alors que le compresseur d’air est toujours en fonction, laissez tourner le 
moteur et assurez-vous que le compresseur arrête de fonctionner à une 
pression d’air qui se situe entre 117 PSI et 137 PSI. 

À cette étape, il est possible de faire tourner le moteur à un régime un peu plus 
élevé, soit à environ 1 000 tours par minute, afin de faire monter la pression 
d’air un peu plus rapidement.

Entre 117 et 137 PSI

Le régulateur de pression



ARRÊTEZ LE MOTEUR



Appuyez sur la pédale de frein et maintenez-la 
enfoncée en vérifiant s’il y a une fuite d’air (visible 
sur le manomètre ou audible).

L’étanchéité



REDEMARREZ LE MOTEUR



En surveillant le manomètre, abaissez lentement la 
pression d’air jusqu’à ce que le compresseur se remette 
en marche. Assurez-vous qu’il se met en fonction avant 
d’atteindre 80 PSI.

80 PSI

Le régulateur de pression



Poursuivez en vérifiant l’accélérateur. Appuyez 
légèrement sur la pédale d’accélération et 
relâchez la afin de vérifier si le régime du 
moteur revient au ralenti.

L’accélérateur



Par la suite, vérifiez les freins de stationnement de la semi-
remorque et du camion tracteur. Un après l’autre, serrez et 
desserrez les freins de stationnement en essayant 
d’avancer. Le but étant de vérifier si les freins vous 
retiennent. 

Les freins de stationnement



À ce moment, vous pouvez desserrer les 
freins de stationnement et vérifier les 
éléments suivant :

• le mécanisme de commande d’embrayage
• la servodirection.

- Avancez légèrement en tournant le volant d’un côté 
et de l’autre pour vous assurer que toutes les roues 
tournent librement et que la servodirection 
fonctionne bien.

- Appuyez sur la pédale d’embrayage (s’il y a lieu) et 
sur la pédale de frein pour immobiliser le véhicule. 
Cela vous permettra de vous assurer du bon 
fonctionnement du frein de service, ainsi que de la 
commande d’embrayage dans le cas d’une 
transmission manuelle.



Vérifiez les feux de freinage du camion 
tracteur et de la semi-remorque lorsque 
des installations sécuritaires le permettent 
ou qu’une autre personne peut vous 
assister.

Remplissez le rapport de ronde de 
sécurité.



LE RAPPORT DE RONDE DE 
SÉCURITÉ



Qu’est-ce qu’un rapport de ronde de sécurité?

LE RAPPORT DE RONDE DE SÉCURITÉ

C’est un document qui permet d’informer l’exploitant du résultat de la vérification et, s’il y a lieu, des 
défectuosités constatées. Il atteste aussi la validité de la ronde de sécurité.

Il atteste aussi la validité de la ronde de sécurité. 
RAPPORT DE RONDE



Voici les éléments obligatoires qui doivent se trouver sur un rapport de ronde de sécurité:

• le numéro de la plaque d’immatriculation du véhicule;
• le nom de l’exploitant;
• la date et l’heure à laquelle la ronde a été effectuée;
• la municipalité ou le lieu sur la route où la ronde a été effectuée;
• les défectuosités constatées durant le voyage;
• les défectuosités constatées lors de la ronde de sécurité du véhicule (s’il n’y en a pas, il faut l’indiquer aussi);
• le nom de la personne qui a effectué la ronde (en lettres moulées et lisibles);
• une déclaration signée par le conducteur, ou par la personne qui a procédé à la ronde, attestant que le véhicule a été inspecté selon les exigences applicables;
• s’il y a lieu, la signature du conducteur qui n’a pas effectué lui-même la ronde, pour attester qu’il a pris connaissance du rapport et accepté la ronde;
• la lecture de l’odomètre si le véhicule en est équipé.

Le rapport de ronde de sécurité original doit être remis à l’exploitant à l’intérieur de 20 jours maximum. Au-delà de ce délai, et le conducteur et l’exploitant 
pourraient recevoir une contravention.

ÉLÉMENTS OBLIGATOIRES DANS LE RAPPORT

RAPPORT DE RONDE



QUESTION CTQ
Que faites-vous pour vous assurer 
d’effectuer ou de faire effectuer la 
ronde de sécurité de chaque 
véhicule lourd sous votre 
responsabilité?



RÉPONSE CTQ
• Les employés ont reçus et signés la politique d’entreprise qui détermine qu’il est 

obligatoire d’effectuer la ronde de sécurité par le conducteur avant chaque 
utilisation d’un des véhicules de l’entreprisers qu’ils effectuent sans faute une 
ronde de sécurité à chaque fois qu’ils utilisent un véhicule lourd qu’ils soient 
notre propriété ou non. 

• De façon aléatoire, nous vérifions régulièrement si les conducteurs effectuent la 
ronde de sécurité correctement et si l’ensemble des points (minimum de 17 
points) sont vérifiés conformément nos demandes e façon aléatoire, nous 
vérifions régulièrement si les conducteurs effectuent la ronde de sécurité 
correctement et si l’ensemble des points (minimum de 17 points) sont vérifiés 
conformément nos demandes. 

• Il est interdit à nos conducteur d’utiliser l’expression personne désigné par 
l’entreprise sans autorisation de la direction. 



QUESTION CTQ
Que faite vous pour vous assurer de 
compléter le rapport de sécurité 
lorsque requis et que les 
défectuosités constatées y soient 
notées?



RÉPONSE CTQ
• Des carnets de rapports de ronde de sécurité sont disponibles dans chacun de nos 

véhicules et des carnets neufs sont également disponibles 24/24 dans la salle des 
conducteurs. 

• Les conducteurs ont l‘obligation de compléter de façon conforme avec toutes les 
informations obligatoires, un rapport de ronde de sécurité lors de l’utilisation d’un véhicule 
lourd. 

• Lors de leur retour au terminal, les conducteurs ont l’obligation de nous remettre les 
rapports des rondes de sécurité de tous les véhicules qu’ils ont utilisé pour la ou les 
journées de travail. Lorsque nous traitons les documents de chaque conducteur, nous 
vérifions si chacun des véhicules utilisés se retrouve mentionné sur un rapport de ronde 
dument complété. 

• Dans le cas ou une défectuosité est constaté lors de la ronde, les conducteurs ont 
l’obligation de nous en informer sans délai (immédiatement) afin que nous puissions 
conformer le véhicule même si celui-ci est à l’extérieur de nos terminaux. 

• Lorsqu’il y a défectuosité, si celle-ci est une défectuosité mineure, nous nous assurons 
d’effectuer les réparations avant le délai de 48 heures, dans le cas où la défectuosité serait 
majeure, le véhicule est immédiatement immobilisé afin que les réparations soient 
effectuées avant qu’il soit remis en circulation.  

• Les rapports de ronde de sécurité sont conservés pour une période d’au moins 6 mois en 
dossier et des preuves de réparation sont conservés lorsqu’une défectuosité est signalée 
par la ronde de sécurité d’un conducteur. 



QUESTION CTQ
Que faites-vous pour vous assurer de 
conserver à bord de chaque véhicule 
lourd sous votre responsabilité, le 
rapport de ronde de sécurité et la liste 
des défectuosités?



RÉPONSE CTQ
• Les conducteurs sont informés que le rapport de ronde de sécurité doit 

obligatoirement se trouver à bord des véhicules lorsqu’ils circulent avec ceux-ci. 

• Afin de nous assurer qu’ils les utilisent, nous les rendons disponibles en grands 
nombres afin que les conducteurs soient toujours en mesure d’en avoir des 
copies et carnets disponibles. 

• Pour la liste de sécurité, celle-ci est disponible à bord de tous nos véhicules 
dans une liste plastifiée dans le cartable du conducteur ou/et se trouve aussi 
dans les premières pages des carnets que les conducteurs utilisent chaque jour. 

• Nos conducteurs sont aussi formés afin d’être en mesure d’utiliser la liste afin 
de valider avant leur départ et lorsqu’il y a une où des défectuosités de 
constater, s’ils peuvent circuler avec le véhicule ou si la défectuosité est 
majeure. 



QUESTION CTQ
Que faites-vous pour vous assurer que 
l’information relative à la 
défectuosité décelée sur un véhicule, 
qui ne vous appartient pas, est 
transmise au propriétaire?



RÉPONSE CTQ
• Lorsque nous utilisons des véhicules qui sont la propriété d’une autre 

entreprise, à l’instant même où un de nos conducteurs détectent une 
défectuosité sur le véhicule, notre répartiteur et/ou notre directeur de flotte 
avise immédiatement le propriétaire sans délai des défectuosités 
constatées sur son véhicule. 

• Une copie du rapport de ronde de sécurité lui est également transmis par 
courriel sans délai afin qu’ils puissent les mettre en dossier. 

• Dans plusieurs cas, nous procédons nous-mêmes à la réparation du 
véhicule afin qu’il soit en conformité avec les règles sur les défectuosités 
mineures et majeures et nous fournissons la preuve de réparation au 
propriétaire du véhicule. 



LES NORMES D’ARRIMAGE DES CARGAISONS



Le Code de la sécurité routière prévoit des dispositions applicables à l’ensemble des 
véhicules routiers (lourds ou légers) concernant l’arrimage des cargaisons. Ces mesures 
d’encadrement législatives et réglementaires ont pour objectif d’assurer que les cargaisons ou 
les objets transportés par les véhicules routiers sont solidement et correctement arrimés de 
manière à maintenir la stabilité du véhicule et à éviter que les objets transportés tombent et 
entrent en collision avec les autres véhicules ou qu’ils heurtent d’autres usagers de la route.

Les véhicules lourds transportent des cargaisons d’une multitude de types et de formes, qui 
sont, le plus souvent, massives et volumineuses. Ils représentent ainsi un risque plus élevé et 
nécessitent des dispositions particulières en matière d’arrimage.

INTRODUCTION



CHAMPS D’APPLICATION

* Il est important de 
noter que la norme 
d’arrimage est la seule 
norme dans laquelle 
nous devons combiner 
les PNBV des deux 
véhicules.



EXEMPTION



Il est important de noter que peu importe qui charge ou 
arrime une cargaison, c’est la responsabilité du conducteur 
de vérifier la conformité de l’arrimage de sa cargaison.

De plus, la majorité des blessés impliqués dans un accident 
en lien avec un défaut d’arrimage de la cargaison sont les 
conducteurs eux-mêmes. 
C’est pourquoi vous devez prendre connaissance et 
comprendre la réalité du règlement sur l’arrimage des 
cargaisons. 

Nous vous conseillons fortement de vous procurer le guide 
sur les normes d’arrimage des cargaisons de la SAAQ.

INTRODUCTIO
N



1.0 PRINCIPES GÉNÉRAUX ET DÉFINITIONS
2.0 EXIGENCES GÉNÉRALES POUR CARGAISON NON SPÉCIFIQUE
3.0 EXIGENCES PARTICULIÈRES POUR CARGAISONS SPÉCIFIQUES

MODULES DE LA FORMATION



Section 1
Principes généraux et définitions



QUELQUES DÉFINITIONS



QUELQUES DÉFINITIONS



QUELQUES DÉFINITIONS



QUELQUES DÉFINITIONS



QUELQUES DÉFINITIONS



QUELQUES DÉFINITIONS



QUELQUES DÉFINITIONS



QUELQUES DÉFINITIONS

La majorité des lisses de protection ne sont pas testées et ne sont pas conformes quand vient le temps 
de s’arrimer. Elles ne servent qu’à protéger en cas d’impact. C’est pourquoi il est important de passer 
les courroies ou tout autre appareil d’arrimage à l’intérieur de celles-ci.



QUELQUES DÉFINITIONS



QUELQUES DÉFINITIONS



QUELQUES DÉFINITIONS



QUELQUES DÉFINITIONS

Il faut noter que la LCN est la charge maximale d’une courroie ou d’un appareil d'arrimage qui est en bon état.

Il est impératif de s’assurer qu’il n’y a pas de nœud, de déchirure ou tout autre bris sur le système d’arrimage.



Les dispositifs d’arrimage
Tous les composants d’un système d’arrimage : 

• doivent être en état de fonctionner correctement; 
• doivent être appropriés à l’usage qui en est fait; 
• ne doivent comporter aucun nœud ni aucun élément endommagé ou affaibli qui pourraient en altérer leur 

rendement; 
• ne doivent présenter aucune fissure ou coupure. 

Les dispositifs d’arrimage, les dispositifs intégrés de verrouillage, les structures mobiles et les appareils 
de blocage doivent être assujettis de façon qu’ils ne puissent se déverrouiller ou se relâcher lorsque le 
véhicule circule sur un chemin public. 

Les dispositifs d’arrimage, lorsque possible, doivent être situés à l’intérieur des lisses de protection si le 
véhicule en est muni.



Résistance
minimale



Exigences générales



Exigences
générales



Les critères généraux de performance

• Lorsqu’un véhicule augmente de vitesse (accélération), à cause des 
forces d’inertie, la cargaison qu’il transporte résiste au déplacement et 
tend à se déplacer vers l’arrière. 

• À l’inverse, lorsque le véhicule diminue de vitesse (décélération ou 
freinage), la cargaison garde sa vitesse à cause des forces d’inertie et 
tend à se déplacer vers l’avant. 

• À cause de la force centrifuge, lors de changements de direction 
(virage, changement de voie, évitement d’obstacles, etc.), la cargaison 
tend à se déplacer vers l’extérieur du virage. 

• En plus de subir ces déplacements, la cargaison peut aussi se déplacer 
vers l’avant et les côtés lorsque le véhicule circule sur une route ayant 
une pente ou dont la chaussée est inclinée vers la gauche ou vers la 
droite. 



Les critères 
de rendement



L’inspection 
de la 

cargaison



Le système approprié



Les méthodes équivalentes 
d’arrimage

De plus, dans l’éventualité où vous utilisez un système qui aurait été modifié, 
vous devez le faire certifier par un ingénieur et avoir la preuve de certification 
dans le camion en tout temps.



Section 2
Exigences générales pour cargaisons 
non spécifiques



Section 2



Résistance minimale



Résistance
minimale







Disposition 
des articles



Appareils 
d’arrimage



Nombre d’appareils 
d’arrimage
Les tableaux suivants illustrent le nombre minimal 
d’appareils d’arrimage requis en fonction de la 
masse et de la longueur de l’article de la cargaison 
à arrimer.



Nombre d’appareils 
d’arrimage

1,52m = 4,99 pieds



Nombre d’appareils 
d’arrimage

1,52m = 4,99 pieds



Nombre d’appareils 
d’arrimage

1,52m = 4,99 pieds
3,04m = 9,97 pieds



Nombre d’appareils 
d’arrimage

3,04m = 9,97 
pieds

10 pieds = 3 
arrimages



Nombre d’appareils 
d’arrimage

3,04m = 9,97 
pieds



Nombre d’appareils 
d’arrimage

3,04m = 9,97 
pieds



2.2 Structure d’extrémité 
avant 



Section 3
Exigences particulières pour 
cargaisons spécifiques



3.0 TYPE D’ARRIMAGE
Dans cette formation, nous aborderons certains types d’arrimages plus spécifiques et communs.

Voici les types d’arrimages couverts :
3.1  Les grumes
3.2  Le bois ouvré
3.3  Les bobines de métal
3.4  Les rouleaux de papier
3.5  Les tuyaux de béton
3.6  Conteneurs intermodaux
3.7  Cargaison de véhicules
3.8  Conteneurs de type « Roll-on » / « Roll-off »
3.9  Gros blocs de pierre
3.10  Cargaison de vrac

Pour tous les autres types de cargaisons qui ne sont pas inclus dans les normes particulières, tel que le transport de tourbe, l’arrimage de 
ces cargaisons doit s’effectuer conformément aux exigences générales énoncées dans la section 2 de cette formation.



3.1 Les grumes



3.1 Les grumes



3.1 Les grumes



3.2 Bois ouvré



3.2 Bois 
ouvré



3.2 Bois 
ouvré

MONTAGE



3.2 Bois 
ouvré



3.2 Bois 
ouvré



3.2 Bois 
ouvré



3.2 Bois ouvré | Aide-mémoire

Pages 32 et 33 du 
guide sur les 
normes 
d’arrimage



3.3 Bobines de métal



3.3 Bobines de 
métal



3.3 Bobines de 
métal



3.3 Bobines de 
métal
Option 1



3.3 Bobines de 
métal
Option 2



3.3 Bobines de 
métal
Option 3



3.4 Rouleaux de papier



3.4 Rouleaux de papier



3.4 Rouleaux de papier



3.4 Rouleaux de 
papier



3.4 Rouleaux de 
papier



3.5 Tuyaux de béton



3.5 Tuyaux de béton



3.5 Tuyaux de béton
Tuyaux diamètre différent



3.5 Tuyaux de béton
Tuyaux de petit diamètre
(Inférieur ou égal à 114,3 cm)



3.5 Tuyaux de béton
Tuyaux de grand diamètre
(Supérieur à 114,3 cm)



3.5 Tuyaux de béton
Tuyaux de grand diamètre
(Supérieur à 114,3 cm)



3.6 Conteneurs intermodaux



3.6 Conteneurs intermodaux
Conteneur chargé et transporté sur
d’autres types de véhicules



3.6 Conteneurs intermodaux
Conteneur vide et transporté sur
d’autres types de véhicules



3.7 Cargaison de véhicules
Cette section s’applique au transport de véhicules 
légers, de véhicules lourds et de véhicules légers 
aplatis ou écrasés.



3.7 Cargaison de véhicules



3.7 Cargaison de véhicules

Véhicules légers aplatis ou écrasés



3.7 Cargaison de véhicules

Véhicules légers aplatis ou écrasés



3.7 Cargaison de véhicules

Véhicules légers aplatis ou écrasés



3.7 Cargaison de véhicules

Véhicules légers aplatis ou écrasés



3.7 Cargaison de véhicules
Véhicules légers aplatis ou écrasés



3.8 Conteneurs de types « Roll-on » et « Roll-off »



3.8 Conteneurs de types « Roll-on » et « Roll-off »



3.8 Conteneurs de types « Roll-on » et « Roll-off »



3.9 Gros blocs de pierre



3.9 Gros blocs de 
pierre



3.9 Gros blocs de 
pierre



3.9 Gros blocs de 
pierre



3.10 Cargaison de vrac



3.10 Cargaison de vrac



ANNEXE
Conversion des unités utilisées dans cette formation



ANNEXE
Page 65 du 
guide sur les 
normes 
d’arrimage.



QUESTION CTQ
Que faites-vous pour vous assurer 
la formation de vos conducteurs 
en matière d’arrimage et de 
manutention des marchandises?



RÉPONSE CTQ
• Lorsque de l’arrimage est nécessaire, nos conducteurs utilisent maintenant le 

guide d’arrimage des cargaisons fourni par le ministère des transports afin qu’ils 
puissent s’assurer de la conformité de l’arrimage de leur cargaison en respect de la 
norme 10.   

• Nous vérifions aussi lorsque possible l’arrimage de nos employés sur notre site 
afin de nous assurer que le chargement est conforme et sécuritaire. 

• Une formation d’arrimage des cargaisons est offerte aux nouveaux conducteurs 
ainsi qu’aux conducteurs actuels dans le programme de formation continue de 
l’entreprise.



QUESTIONS CTQ 
MARCHANDISES 
DANGEREUSE



QUESTION CTQ
Que faite vous pour vous assurer d’avoir 
reçu ou que votre personnel a reçu la 
formation et l’entrainement nécessaire 
au transport de marchandises et des 
matières dangereuses?



RÉPONSE CTQ
Si vous n’en faite jamais écrire simplement  

AUCUN TRANSPORT DE MATIÈRES DANGEREUSE 

SI VOUS EN FAITE? 

• Dès l’embauche nos employés reçoivent une formation par un 
formateur externe pour le transport des matières dangereuses, un suivi 
des connaissances sera fait régulièrement par la répartition et un rappel 
de formation sera fait 3 mois avant la date d’échéance de la carte de 
compétence d’un employé. 

• Les cartes de formation sont valides pour un maximum de 3 ans et la 
formation est donnée à nouveau par la suite à chacun des conducteurs 
assignés aux transports des matières dangereuses 



QUESTION CTQ
Que faites-vous pour vous assurer de 
respecter en tout temps les normes 
en vigueur pour le transport de 
matières dangereuses?



RÉPONSE CTQ
• Comme le transport des matières dangereuses n’est pas choses 

fréquentes chez nous, les conducteurs affectés sur ce type de transport 
doivent avoir avec eux le guide sur les règles du transport des matières 
dangereuses du MTQ.  

• Lors de leur assignation sur ce type de chargement, nous prenons 
également le temps avec eux de faire un rappel sur les règles de base de ce 
type de transport 

o Conformité des documents
o Plaque qu’il leur faut apposer sur le véhicule 
o Carte de formation en leur possession  
o Arrêt au voie ferrées o Interdiction dans les tunnels
o Document dans la portière du véhicule 
o Etc.



DES QUESTIONS?
www.transport-expert-conseil.com
info@tectransport.ca
819-809-5727
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